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I.
APPLICATION DE LA RESOLUTION 53/242 DE L’ASSEMBLEE GENERALE

A.
Le Forum ministériel mondial sur l’environnement

1.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 53/242 du 28 juillet 1999 concernant le rapport du Secrétaire général sur l’environnement et les établissements humains, a approuvé une proposition tendant à ce qu’un forum mondial sur l’environnement ait lieu chaque année, au niveau ministériel, ce forum étant constitué par le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement les années où celui-ci tient une session ordinaire, et tenant lieu de session extraordinaire du Conseil d’administration les autres années.  Ce forum permettrait aux participants d’examiner les questions importantes et émergentes de politique générale qui se posent dans le domaine de l’environnement, compte dûment tenu de la nécessité d’assurer  le fonctionnement efficace des mécanismes de gouvernance du Programme des Nations Unies pour l’environnement, ainsi que des incidences financières éventuelles et du fait que la Commission du développement durable doit être maintenue dans son rôle d’instance principale pour le débat de politique générale à un haut niveau sur le développement durable.

2.
Conformément à cette résolution, le premier Forum ministériel mondial sur l’environnement/cinquième session extraordinaire du Conseil d’administration a été tenu à Malmö (Suède) du 29 au 31 mai 2000.  La Déclaration ministérielle de Malmö y a été adoptée.  Auparavant une série de consultations avait eu lieu entre le PNUE et les gouvernements, par l’intermédiaire du Comité des représentants permanents auprès du PNUE, sur les modalités du forum/session.

3.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 55/200 du 20 décembre 2000, s’est félicitée de la convocation du premier Forum ministériel mondial sur l’environnement, et à cet égard elle a vivement remercié le Gouvernement suédois pour la générosité avec laquelle il avait accueilli ce forum et mis des services à sa disposition.  L’Assemblée générale a pris  note avec satisfaction de la Déclaration ministérielle de Malmö en tant que  contribution au Sommet du millénaire et aux préparatifs de l’examen des progrès accomplis en dix ans dans la mise en œuvre des résultats de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement.  

B.
Le Groupe de la gestion de l’environnement

4.
Dans sa résolution 53/242, l’Assemblée générale a exprimé son appui à la proposition du Secrétaire général concernant la création d’un groupe de la gestion de l’environnement afin d’améliorer la coordination interorganisations dans le domaine de l’environnement et des établissements humains.  En conséquence le Directeur exécutif, qui doit présider ce groupe, a entrepris des consultations avec les gouvernements et les membres du Comité administratif de coordination pour discuter et convenir des modalités du Groupe de la gestion de l’environnement, notamment de son mandat.

5.
Ce groupe doit être un mécanisme pour résoudre les problèmes et parvenir à des résultats afin de favoriser une action coordonnée sur des questions environnementales spécifiques.  Un de ses buts importants envisagés sera de parvenir à une coordination efficace et à une action commune en vue d’identifier, de traiter et de résoudre collectivement des problèmes spécifiques et des questions environnementales concrètes.  Il constituera un forum de discussion préalable et de partage de l’information sur ces questions.  On compte qu’il facilitera le mandat du PNUE concernant l’intégration de la dimension environnementale du développement durable dans les programmes des Nations Unies, comme cela a été souligné par le Conseil d’administration dans sa décision 20/12.

6.
La première réunion du Groupe de gestion de l’environnement doit être convoquée par le Directeur exécutif à Genève, le 22 janvier 2001.  Cette réunion discutera notamment des attentes de collaboration plus étroite entre organes et organismes des Nations Unies sur les questions de l’environnement et des établissements humains, pour aboutir à un programme de travail initial qui permette de rendre le mécanisme opérationnel.  Les discussions mettront en évidence des questions d’intérêt commun à inclure dans le programme de travail futur du Groupe de la gestion de l’environnement.

C.
Coopération avec le Centre des nations Unies pour les établissements humains (Habitat)

7.
Le PNUE et le CNUEH ont renforcé la coordination de leurs activités.  Ces efforts ont été centrés sur des questions communes, notamment une Initiative conjointe sur la gestion de l’eau pour les villes africaines et le Programme des cités viables.  Pour renforcer les liens entre les programmes des deux organisations, le PNUE a établi en 2000 un service chargé d’une meilleure coordination entre elles.

D.
Renforcement des liens et de la coordination entre les conventions sur l’environnement 
et les conventions connexes

8.
Conformément à la résolution 53/242 de l’Assemblée générale et à la décision 20/18B de son Conseil d’administration, le PNUE a entrepris des activités de programmes pour renforcer les liens et la coordination entre les conventions sur l’environnement et les conventions connexes.  Les points forts des activités récentes du PNUE dans ce domaine apparaissent dans la section V ci-après.

E.
Engagement des grands groupes

9.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 53/242, a accueilli favorablement les propositions contenues dans le rapport du Secrétaire général sur l’environnement et les établissements humains.  Le rôle crucial de la société civile dans le traitement des questions environnementales a été souligné dans la Déclaration ministérielle de Malmö.  

10.
Conformément aux recommandations du rapport du Secrétaire général sur l’environnement et les établissements humains, le PNUE a établi en 2000 son Groupe de la société civile et des ONG afin de renforcer les partenariats avec des grands groupes, comme cela a été demandé dans la Déclaration de Malmö.  Un résumé d’activités récentes menées par le PNUE pour renforcer sa coopération avec les ONG et la société civile est présenté dans le document UNEP/GC.21/3.

11.
Le PNUE a tenu un forum des ONG en liaison avec la sixième session extraordinaire du Conseil d’administration/premier Forum ministériel mondial sur l’environnement, tenus à Malmö (Suède) en mai 2000.  Ce forum des ONG, qui a rassemblé 45 ONG nationales et internationales, a soumis au Conseil exécutif des recommandations reflétant ses délibérations.  Un forum similaire des ONG sera tenu à Nairobi en février 2001 en rapport avec la vingt et unième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.  

12.
En ce qui concerne le secteur privé, le PNUE a coopéré activement avec des associations industrielles et commerciales pour promouvoir une production plus propre et des initiatives bénévoles en faveur de l’environnement.  A l’appui d’une initiative du Secrétaire général, le PNUE organisera un dialogue de politique générale avec le secteur privé et d’autres groupes importants afin d’étudier les aspects environnementaux du contrat mondial en rapport avec la vingt et unième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.

13.
Une des recommandations du rapport du Secrétaire général vise la nécessité de réformer les pratiques du Conseil d’administration en ce qui concerne la participation des grands groupes.  Il a été proposé, à titre initial, d’adopter la norme de la Commission du développement durable.  Le Conseil d’administration voudra peut-être étudier dûment les voies et moyens d’appliquer cette recommandation.

F.
Composantes du programme

14.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 53/242, a souligné l’importance des composantes de programmes du PNUE dans les domaines de l’information, du suivi et de l’évaluation des tendances mondiales et régionales de l’environnement, de l’alerte rapide en cas de menace écologique, du développement des capacités, de l’assistance technique pour renforcer les institutions des pays en développement et du rôle accru du PNUE au Fonds pour l’environnement mondial.  Les activités du PNUE dans ces domaines sont exposées dans d’autres sections du présent rapport et dans d’autres documents mis à la disposition du Conseil d’administration (voir UNEP/GC.21/2).

II.
GOUVERNANCE DU PNUE

15.
Le Conseil d’administration, par sa décision 19/32 du 4 avril 1997, a établi la structure de gouvernance du PNUE et décidé d’examiner cette structure à sa vingt et unième session en vue d’en évaluer l’efficacité, compte tenu de tous les résultats pertinents du processus de réforme du système des Nations Unies.

A.
Comité de haut niveau composé de ministres et de hauts fonctionnaires

16.
Par sa décision 19/32, le Conseil d’administration a décidé d’établir un Comité de haut niveau composé de ministres et de hauts fonctionnaires en tant qu’organe subsidiaire du Conseil, avec le mandat suivant :

a) examiner l’ordre du jour international en matière d’environnement et adresser au Conseil d’administration des recommandations en matière de réforme et de grandes orientations;

b) donner des conseils et des instructions au Directeur exécutif, entre les sessions du Conseil d’administration, concernant des questions écologiques émergentes, afin que le PNUE puisse prendre des mesures en temps voulu;

c) favoriser la collaboration du PNUE avec les autres organes multilatéraux compétents et les secrétariats de conventions sur l’environnement;

d) aider le Directeur exécutif à mobiliser des ressources financières suffisantes et prévisibles pour mettre en œuvre l’ordre du jour mondial de l’environnement approuvé par le Conseil d’administration.

17. Le Comité de haut niveau se compose de 36 membres élus par le Conseil d’administration parmi les membres de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, pour un mandat de deux ans, sur la base du principe d’une représentation régionale équitable tel qu’il est appliqué au Conseil d’administration.  Le président du Conseil d’administration et le président du Comité des représentants permanents sont invités à assister à ses réunions.  Le Comité de haut niveau a tenu quatre réunions depuis sa création:  à New York en juin 1997, à Nairobi en mars 1998, à Buenos Aires en novembre 1998 et à Bonn en 
novembre 1999.

18.
La quatrième réunion a demandé au Bureau d’examiner les questions de gouvernance et de soumettre des solutions au Conseil d’administration à sa session suivante.  Le Bureau a procédé à cet examen lors de la réunion qu’il a tenue à Genève le  2 avril 2000.  Il a été d’avis que la décision concernant l’avenir du Comité de haut niveau devrait être prise à la vingt et unième session du Conseil d’administration.  Il a estimé qu’ainsi le Conseil d’administration profiterait de l’expérience acquise grâce à la convocation du premier Forum ministériel mondial sur l’environnement/cinquième session extraordinaire du Conseil d’administration à Malmö (Suède)  en mai 2000.  A la même réunion le Bureau a recommandé qu’en examinant l’avenir du Comité de haut niveau il faudrait tenir compte du besoin d’un mécanisme intergouvernemental de consultation entre les sessions du Conseil d’administration.  D’autre part, il a étudié une proposition de renforcement du Comité des représentants permanents, en ce qui concerne la fréquence de ses sessions ordinaires et l’utilisation des six langues officielles dans ses travaux.

19.
Depuis la création du Comité de haut niveau certains changements importants sont survenus.  Le Secrétaire général a créé une équipe spéciale sur l’environnement et les établissements humains pour étudier la position de la politique environnementale dans le système des Nations Unies.  A la suite de cet examen l’Assemblée générale, dans sa résolution 53/242, a accueilli avec intérêt la tenue d’une réunion annuelle au niveau ministériel, ce forum étant constitué par le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement les années où celui-ci tient une session ordinaire, et tenant lieu de session extraordinaire du Conseil d’administration les autres années.  Le but est de permettre aux ministres de l’environnement d’examiner des questions importantes et émergentes de politique générale dans le domaine de l’environnement, compte tenu de la nécessité d’assurer un fonctionnement efficace et efficient du mécanisme de gouvernance du PNUE.  Conformément à la résolution 53/242, la réunion inaugurale du Forum ministériel mondial sur l’environnement/cinquième session extraordinaire du Conseil d’administration a été tenue à Malmö (Suède) du 29 au 31 mai 2000.

B.
Comité des représentants permanents

20.
Dans sa décision 19/32, le Conseil d’administration a décidé qu’en vue de renforcer le Comité des représentants permanents en tant qu’organe subsidiaire du Conseil le mandat suivant lui serait confié :

a) dans le cadre du budget et des politiques établis par le Conseil d’administration, examiner, suivre et évaluer l’exécution des décisions du Conseil concernant les questions administratives et budgétaires et les questions relatives aux programmes;

b) examiner le projet de programme de travail et le projet de budget lors de leur élaboration par le secrétariat;

c) examiner les rapports demandés au secrétariat par le Conseil d’administration sur l’efficacité, l’efficience et la transparence des fonctions et des activités du secrétariat et formuler des recommandations au Conseil à ce sujet;


d)
rédiger des projets de décisions à soumettre au Conseil d’administration sur la base des indications fournies par le secrétariat et compte tenu des résultats des activités susmentionnées.

21.
Le Comité se compose de représentants de tous les Etats membres de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, ainsi que de la Communauté européenne, accrédités auprès du PNUE, qu’ils soient en poste à Nairobi ou ailleurs.  Il tient quatre réunions ordinaires par an.  Des réunions extraordinaires peuvent être convoquées par son président après avoir consulté les autres membres du  Bureau, ou sur la demande d’au moins cinq membres du Comité.  Le Comité des représentant permanents a établi des organes subsidiaires, sous-comités et groupes de travail, pour l’aider dans ses travaux sur des sujets spécifiques;  ces organes se réunissent fréquemment entre ses sessions.  L’expérience acquise appelle des réunions ordinaires plus fréquentes du Comité, étant donné son volume de travail astreignant.  Une proposition a été avancée pour passer d’une fréquence annuelle de quatre réunions actuellement à une fréquence 
de six.

III.
SUIVI DES RESOLUTIONS PERTINENTES ADOPTEES AUX 
CINQUANTE-QUATRIEME ET CINQUANTE-CINQUIEME
 SESSIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE

A.
Résultats du Sommet du millénaire

22.
L’Assemblée générale, tenue sous la forme du Sommet du millénaire à New York, du 6 au 8 septembre 2000, a adopté par sa résolution 55/2, du 8 septembre 2000, la Déclaration du millénaire de l’Organisation des Nations Unies.

23.
La première partie, intitulée “Valeurs et principes”, met l’accent sur certaines valeurs fondamentales essentielles dans les relations internationales au vingt et unième siècle.  Ce sont la liberté, l’égalité, la solidarité, la tolérance, le respect de la nature et le partage des responsabilités.  Parmi elles, le respect de la nature est décrit de la manière suivante:  “Il convient de faire preuve de prudence dans la gestion de toutes les espèces vivantes et de toutes les ressources naturelles, conformément aux préceptes du développement durable.  C’est à cette condition que les richesses incommensurables que la nature nous offre pourront être préservées et léguées à nos descendants.  Les modes de production et de consommation qui ne sont pas viables à l’heure actuelle doivent être modifiés dans l’intérêt de notre bien-être futur et de celui de nos descendants.”

24.
Dans la partie IV, intitulée “Protéger notre environnement commun”, il est dit que “Nous de devons épargner aucun effort pour éviter à l’ensemble de l’humanité, et surtout à nos enfants et petits enfants, d’avoir à vivre sur une planète irrémédiablement dégradée par les activités humaines, et dont les ressources ne peuvent plus répondre à leurs besoins.  Nous réaffirmons notre soutien aux principes du développement durable énoncés dans Action 21, qui ont été adoptés lors de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement.  Nous décidons donc d’adopter dans toutes nos actions ayant trait à l’environnement une nouvelle éthique de conservation et de sauvegarde et convenons de commencer par prendre les mesures suivantes: ne ménager aucun effort pour que le Protocole de Kyoto entre en vigueur avant le dixième anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, en 2002, et commencer à appliquer les réductions prescrites des émissions de gaz à effet de serre;  intensifier notre action commune pour la gestion, la conservation et le développement durable de tous les types de forêts;  insister sur l’application intégrale de la Convention sur la diversité biologique et de la Convention sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique;  mettre fin à l’exploitation non durable des ressources en eau, en formulant des stratégies de gestion de l’eau aux niveaux régional, national et local, permettant notamment d’assurer un accès équitable en même temps qu’un approvisionnement adéquat;  intensifier la coopération en vue de réduire le nombre et les effets des catastrophes naturelles et des catastrophes dues à l’homme;  assurer le libre accès à l’information relative au génome humain.”

25.
D’autres sections de la Déclaration sont intitulées “Paix, sécurité et désarmement”, “Développement et élimination de la pauvreté”, “Droits de l’homme, démocratie et bonne gouvernance”, “Protéger les groupes vulnérables”, “Répondre aux besoins spéciaux de l’Afrique” et ”Renforcer l’Organisation des Nations Unies”.  

26.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 55/162 du 14 décembre 2000, intitulée “Suivi des résultats du Sommet du millénaire”, a demandé une approche intégrée, coordonnée, complète et équilibrée de la Déclaration du millénaire au niveau national, régional et international.  L’Assemblée générale a reconnu que les gouvernements portent la principale responsabilité, individuellement et collectivement, en ce qui concerne l’action à mener pour appliquer la Déclaration.  Tous les organisations et organes du système des Nations Unies ont été appelés par l’Assemblée à s’impliquer dans le suivi du Sommet du millénaire.  En ce qui concerne l’Afrique, l’Assemblée a demandé au système des Nations Unies de prendre des mesures pour répondre à ses besoins spéciaux et d’amplifier le large éventail de son engagement en Afrique, en vue d’intensifier son appui à l’élimination de la pauvreté et au développement durable, de lutter contre les maladies et les pandémies et de faire avancer le processus de prévention des conflits et de consolidation de la démocratie.  S’adressant aux grands groupes, l’Assemblée a demandé un partenariat et une coopération amplifiés avec les parlements nationaux, ainsi qu’avec la société civile, y compris les organisations non gouvernementales et le secteur privé, comme cela est demandé dans la Déclaration, pour assurer leur contribution à sa mise en œuvre.  

B.
Examen décennal des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résultats de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement

27.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 55/199 du 20 décembre 2000, a décidé d’organiser l’examen décennal des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résultats de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement en Afrique du sud, 
en 2002, sous la forme d’une réunion au sommet, afin de renouveler l’engagement mondial envers le développement durable.  Elle a décidé d’appeler ce sommet “Sommet mondial du développement durable”.  Dans cette résolution elle a pris note avec intérêt de la Déclaration ministérielle de Malmö et décidé que l’examen devrait porter sur l’identification des réalisations et des domaines où des efforts supplémentaires sont nécessaires à la mise en œuvre d’Action 21 et des autres textes issus de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, et qu’il devrait déboucher sur l’adoption de décisions orientées vers l’action dans des domaines où il faut davantage d’efforts pour répondre à de nouveaux défis et à de nouvelles possibilités.  Cela devrait permettre un engagement politique et un appui renouvelés en faveur d’un développement durable, compatible avec le principe de responsabilités communes mais différenciées. L’Assemblée a décidé que le sommet de 2002, y compris son processus préparatoire, devrait assurer un équilibre entre le développement économique et social et la protection de l’environnement, composantes interdépendantes du développement durable, et mutuellement enrichissantes.

28.
L’Assemblée a confirmé à nouveau l’importance politique du prochain examen des progrès accomplis en dix ans depuis la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement et souligné que cet examen devrait être axé sur la mise en œuvre d’Action 21 et des autres textes issus de cette  conférence, ainsi que du programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21 adopté à la dix-neuvième session extraordinaire de l’Assemblée, 
en 1997.  Elle a confirmé également qu’Action 21 et la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement ne sauraient être renégociés, et que l’examen devrait être l’occasion de définir par quelles mesures poursuivre la mise en œuvre d’Action 21 et des autres résultats de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, et notamment avec quelles sources de financement.

29.
L’Assemblée s’est félicitée des travaux menés par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies en coopération étroite avec le PNUE, le PNUD, les commissions régionales et les secrétariats des conventions liées à la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, ainsi qu’avec d’autres organisations, institutions et programmes concernés, apparentés ou non au système des Nations Unies, notamment les institutions financières internationales et régionales et le Fonds pour l’environnement mondial, afin d’appuyer les activités préparatoires au niveau national et régional d’une manière qui soit coordonnée et mutuellement enrichissante.

30.
Le PNUE, entre autres, a été invité par l’Assemblée générale à participer pleinement à l’examen décennal des progrès accomplis dans la mise en oeuvre d’Action 21, notamment à l’établissement des rapports qui seront présentés à la Commission du développement durable 
à sa dixième session et au Sommet de 2002, afin de partager les enseignements tirés de leur expérience et de présenter des idées et des propositions pour stimuler la mise en œuvre 
d’Action 21 dans les domaines relevant de leur compétence.  

31.
Les réunions de la dixième session de la Commission du développement durable doivent être transformées en un comité préparatoire à composition non limitée du Sommet de 2002.  Une réunion de trois jours de la Commission sera tenue à New York du 30 avril au 2 mai 2001, afin que la Commission puisse entreprendre son travail de comité préparatoire pour le Sommet 
de 2002.  En 2002, la Commission du développement durable, agissant comme comité préparatoire du Sommet, tiendra trois autres réunions, organisée de la manière indiquée ci-après.  A ses première et deuxième sessions préparatoires de fond, qui seront tenues en janvier et 
mars 2002, respectivement, le comité préparatoire entreprendra un examen et une évaluation de caractère global des progrès accomplis dans la mise en œuvre d’Action 21 et du programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21.  A sa deuxième session de fond, le comité préparatoire doit se mettre d’accord sur le texte d’un document présentant les résultats de l’examen et de l’évaluation, ainsi que des conclusions et des recommandations pour la poursuite des activités.  A partir de ce texte convenu, la troisième - et dernière - session préparatoire de fond, qui doit se tenir au niveau ministériel en Indonésie en mai 2002, rédigera un document concis et centré qui devrait mettre l’accent sur la nécessité d’un partenariat mondial pour atteindre les objectifs du développement durable, reconfirmer la nécessité d’une approche intégrée et stratégiquement ciblée de la mise en œuvre d’Action 21 et traiter les principaux problèmes qui se posent et les possibilités qui s’offrent à la communauté internationale à cet égard.  Ce document, qui sera soumis pour examen plus approfondi et pour adoption au Sommet de 2002, devrait redynamiser, au niveau politique le plus élevé, l’engagement mondial en faveur d’un partenariat Nord-Sud et un renforcement de la solidarité internationale en vue de l’application accélérée du programme Action 21 et de la promotion du développement durable.

C.
Renforcement de la complémentarité des instruments internationaux relatifs à l’environnement et au développement durable

32.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 54/217 du 22 décembre 1999, a engagé les conférences des Parties et les secrétariats de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, de la Convention sur la diversité biologique et de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, à examiner plus avant les possibilités et mesures appropriées pour en renforcer la complémentarité et améliorer les évaluations scientifiques des corrélations existant entre elles.  Dans cette résolution, l’Assemblée a souligné qu’il importait de faciliter et d’appuyer le renforcement par le PNUE des liens et de la coordination entre les conventions relatives à l’environnement et aux questions connexes, dans le plein respect du statut des secrétariats des conventions et des prérogatives décisionnelles de leurs conférences des Parties.  A cet égard, l’Assemblée a appuyé la proposition du Secrétaire général concernant la création d’un Groupe de la gestion de l’environnement afin d’améliorer la coordination interorganisations dans le domaine de l’environnement et des établissements humains, ainsi qu’il est stipulé dans sa résolution 53/242.

33. L’Assemblée générale a engagé les secrétariats des conventions relatives à l’environnement et aux questions connexes et les organisations internationales concernées, agissant dans le plein respect du statut des secrétariats des conventions et des prérogatives décisionnelles de leurs conférences des Parties, à renforcer leur coopération en vue de faciliter les progrès dans l’application de ces conventions au niveau international, régional et national :

a) en dégageant les complémentarités possibles dans les activités entreprises par les Parties aux diverses conventions pour tenir leurs engagements;

b) en encourageant les organisations internationales compétentes telles que le PNUE, les secrétariats des conventions, leurs organes subsidiaires, le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies ainsi que les organismes scientifiques internationaux compétents, à effectuer de nouvelles analyses scientifiques afin de recenser des activités qui pourraient présenter de multiples avantages et de les porter à l’attention des conférences des Parties;

c) en incitant les organisations internationales et les institutions et mécanismes financiers internationaux à fournir un appui plus efficace et plus cohérent aux mesures nationales prises au niveau national pour mettre en œuvre les conventions, en particulier dans le domaine de la création de capacités;

d) en s’efforçant de régler des questions d’ordre pratique, comme la promotion d’échanges d’information plus efficaces, le renforcement des activités de sensibilisation et l’harmonisation des rapports nationaux;

e) en soutenant, dans les pays qui en font la demande, l’action entreprise au niveau national pour mettre en œuvre des conventions relatives à l’environnement et aux questions connexes de façon cohérente et intégrée;

f)
en portant des questions pertinentes à l’attention de l’Assemblée et à celle des organes intergouvernementaux compétents pour que les Etats membres les examinent et formulent des recommandations concertées de politique générale propres à favoriser une démarche plus cohérente.

34.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 55/199 du 20 décembre 2000, a réaffirmé le besoin d’une plus grande cohérence entre les organisations et les processus intergouvernementaux, grâce à une meilleure coordination des politiques générales au niveau intergouvernemental, ainsi que d’efforts persistants et plus concertés pour renforcer la collaboration entre les secrétariats des organes décisionnels, dans le cadre de leurs mandats respectifs.   Elle a souligné que les conférences des Parties et les secrétariats permanents des conventions sur l’environnement doivent poursuivre les objectifs du développement durable qui sont en harmonie avec ces conventions et avec le programme Action 21.  L’Assemblée a accueilli avec satisfaction les travaux entrepris par les secrétariats des instruments liés à l’environnement et au développement durable et d’autres organisations compétentes pour appliquer la 
résolution 54/217.  

35.
L’Assemblée a encouragé les conférences des Parties et les secrétariats permanents de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, de la Convention sur la diversité biologique et de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, et d’autres instruments internationaux liés à l’environnement et au développement durable, ainsi que d’organisations compétentes, notamment le PNUE, avec le cas échéant la participation du Groupe de la gestion de l’environnement, à poursuivre leurs activités pour renforcer les complémentarités entre eux, tout en respectant pleinement le statut des secrétariats des conventions et les prérogatives autonomes de prise de décision des conférences des Parties aux conventions concernées, et à renforcer leur coopération en vue de faciliter les progrès dans l’application de ces conventions au niveau international, régional et national, en faisant rapport à ce sujet à leurs conférences des Parties respectives.  L’Assemblée a encouragé les conférences des Parties à promouvoir la rationalisation des rapports nationaux.

36.
L’Assemblée a invité les secrétariats permanents de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques, de la Convention sur la diversité biologique et de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, et d’autres organisations s’occupant des instruments internationaux liés à l’environnement et au développement durable, à fournir une meilleure information sur les travaux qu’ils mènent pour appliquer la résolution 54/217 et d’autres activités complémentaires dans le cadre de leurs contributions au processus préparatoire de l’examen de la mise en œuvre d’Action 21 prévu 
pour 2002.

D.
Autres résolutions pertinentes

37.
L’Assemblée générale, dans sa résolution 55/200 du 20 décembre 2000, concernant le rapport du Conseil d’administration du PNUE sur sa sixième session extraordinaire, a pris note avec satisfaction de ce rapport, des décisions qui y figuraient et des consultations entre Etats membres en préparation de la vingt et unième session du Conseil, et à cet égard elle a aussi pris note des consultations en cours en vue de la poursuite de l’élaboration et de l’application de la politique et de la stratégie de l’eau du PNUE.  Elle s’est félicitée de la convocation du premier Forum ministériel mondial sur l’environnement, et à cet égard elle a exprimé sa profonde reconnaissance au Gouvernement suédois pour la générosité avec laquelle il avait accueilli le forum et mis des services à sa disposition;  de plus elle a pris note avec satisfaction de la Déclaration ministérielle de Malmö en tant que contribution au Sommet du millénaire et à la préparation de l’examen des progrès accomplis en dix ans dans la mise en oeuvre des résultats de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement.  Dans cette résolution l’Assemblée a souligné l’importance de la section de la Déclaration du millénaire de l’Organisation des Nations Unies sur la protection de notre environnement commun, qui réaffirme les principes du développement durable énoncés dans Action 21 et résout d’adopter une éthique nouvelle de conservation et de sauvegarde dans toutes les actions ayant trait à l’environnement.

38.
L’Assemblée a accueilli avec satisfaction la décision du Conseil d’administration sur la contribution du PNUE à la  mise en œuvre d’Action 21 et du programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21, et souligné que le PNUE, en tant qu’organe principal du système des Nations Unies dans le domaine de l’environnement, devrait continuer à jouer un rôle important dans la mise en œuvre d’Action 21 et dans la préparation de l’examen décennal des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résultats de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement.  Elle a souligné le besoin de ressources financières suffisantes, fournies sur une base stable et prévisible, pour assurer la pleine application du mandat du PNUE, notamment afin de garantir sa forte participation au processus préparatoire de l’examen décennal des progrès accomplis dans la mise en œuvre des textes issus de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, à tous les niveaux, et à la mise en œuvre des résultats de cet examen.  L’Assemblée a demandé au Secrétaire général de fournir au PNUE les ressources nécessaires à partir du budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies pour la période biennale 2002-2003, conformément aux pratiques budgétaires actuelles et d’envisager d’autres moyens d’appuyer le renforcement du programme d’examen décennal des progrès accomplis dans la mise en œuvre des textes issus de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement.

39.
D’autres résolutions pertinentes que l’Assemblée générale a adoptées à ses 
cinquante-quatrième et cinquante-cinquième sessions sont résumées dans le document UNEP/GC.21/INF/12.

IV.
DROIT DE L’ENVIRONNEMENT

A.
Programme de développement et d’examen périodique du droit de l’environnement 
au cours de la première décennie du vingt et unième siècle

40.
Depuis la création du PNUE le droit de l’environnement a été un de ses domaines prioritaires, et il est reconnu comme un outil efficace pour catalyser l’action au plan national et international dans le domaine de l’environnement.  Le rôle et la compétence du PNUE dans le développement progressif et la promotion du droit de l’environnement a été maintes fois souligné dans divers forums internationaux, notamment l’Assemblée générale, le Conseil d’administration du PNUE et la Commission du développement durable.  Action 21, au chapitre 38, identifie le droit de l’environnement comme un des domaines prioritaires sur lesquels le PNUE devrait concentrer son attention.  En particulier il souligne le rôle du PNUE dans la poursuite du développement et de l’application du droit international de l’environnement, et le besoin de fournir des avis techniques, juridiques et institutionnels aux gouvernements pour établir et renforcer leurs cadres juridiques et institutionnels nationaux.  Cela est mis en évidence dans la Déclaration de Nairobi sur le rôle et le mandat du PNUE ainsi que dans le programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21, adopté par l’Assemblée générale à sa 
dix-neuvième session extraordinaire.  La Déclaration ministérielle de Malmö souligne l’importance de ce domaine dans le travail du PNUE. 

41.
A partir de 1982 les activités du PNUE en matière de droit de l’environnement ont été organisées et coordonnées par le biais d’une série de programmes décennaux de développement et d’examen périodique du droit de l’environnement.  Le premier de ces programmes 
(le Programme I de Montevideo) a été élaboré à Montevideo en 1981 par une réunion de hauts fonctionnaires et adopté en 1982 à la dixième session du Conseil d’administration.  Le programme pour les années 1990 (Programme II de Montevideo) a été adopté à la dix-septième session du Conseil d’administration, en mai 1993.  Ces programmes ont joué un rôle déterminant en apportant au PNUE des orientations stratégiques dans ce domaine.  Par sa décision 20/3 
du 3 février 1999, le Conseil d’administration, à sa vingtième session, a demandé au Directeur exécutif de lancer un processus d’élaboration d’un nouveau programme de développement et d’examen périodique du droit de l’environnement.  Conformément à cette décision le Directeur exécutif a entrepris un processus d’élaboration d’un nouveau programme de développement et d’examen périodique du droit de l’environnement, en consultation avec les gouvernements et des organisations concernées.  Dans le cadre de ce processus le PNUE a convoqué en 2000 deux réunions d’un groupe international d’experts pour mettre au point les éléments possibles du nouveau programme.  Ce groupe respectait un équilibre régional et était composé d’experts du droit international de l’environnement, ayant une large expérience pratique et académique et agissant à titre individuel.  Des organisations concernées et des secrétariats de conventions étaient aussi représentés aux réunions.  

42.
Sur la base de ce travail préparatoire le Directeur exécutif a convoqué à Nairobi, du 23 au 27 octobre 2000, une réunion de hauts fonctionnaires spécialistes du droit de l’environnement afin d’élaborer un programme de développement et d’examen périodique du droit de l’environnement au cours de la première décennie du vingt et unième siècle.  Cette réunion a procédé à un examen approfondi des éléments possibles élaborés par le groupe international d’experts et mis au point un projet de programme, compte tenu du rapport du secrétariat du PNUE sur l’application du programme de développement et d’examen périodique du droit de l’environnement pour les années 1990.  Le 27 octobre 2000, elle a adopté le projet de programme pour la première décennie du vingt et unième siècle, tel qu’il figurait à l’annexe I de son rapport UNEP/Env.Law/4/4.  La réunion a soumis le projet de programme au Conseil exécutif pour adoption.  Ce texte figure dans le document UNEP/GC.21/INF/3, publié dans les six langues officielles, et il est à la disposition du Conseil d’administration.

B.
Services consultatifs dans les domaines clés du renforcement institutionnel

43.
Conformément aux décisions 20/3 et 20/6 du Conseil d’administration, le PNUE a continué à fournir aux pays en développement et à économie en transition des services consultatifs et une assistance technique pour développer la législation de l’environnement et les institutions pertinentes.  En fournissant ces services il aide les pays à  intégrer l’environnement et le développement dans les processus décisionnels.

44.
Le PNUE a continué à fournir des services consultatifs juridiques pour aider les pays en développement et les pays à économie en transition à élaborer une législation et des institutions nationales de l’environnement.  En 1999 il a fourni ce genre d’assistance à 13 pays (Cameroun, 
El Salvador, Ghana, Honduras, Kazakhstan, Libéria, Mauritanie, Myanmar, Népal, Niger, Pérou, Rwanda et Sri Lanka).  Parmi les pays qui ont reçu une assistance technique du PNUE en 2000 il y a eu le Nigéria, pour l’examen de sa législation environnementale;  le Rwanda, pour la préparation d’un mémorandum d’accord pour une assistance technique juridique;  la Mauritanie, pour la formation juridique;  et Antigua-et-Barbuda, pour la préparation d’un examen de la législation environnementale.

45.
Le PNUE a aussi fourni une assistance à l’Arménie, au Bélarus et à la Fédération de Russie pour l’harmonisation des lois environnementales en vue de mettre en place un système juridique global dans les pays de la Communauté d’Etats indépendants.  Pour accroître le rôle du système judiciaire en matière d’environnement et de développement durable, le PNUE a organisé un colloque régional appelé “Colloque judiciaire pour l’Asie du sud-est sur le droit du développement durable”, à Manille en mars 1999, et un autre pour la région de l’Amérique latine et des Caraïbes, intitulé “Colloque judiciaire sur le droit de l’environnement et le développement durable:  Accès à la justice en matière d’environnement en Amérique latine”, en janvier 2000 à Mexico.

46.
Pour aider les gouvernements à former leurs fonctionnaires à l’appui d’un système de réglementation environnementale, le PNUE a convoqué le quatrième Colloque mondial de formation au droit et aux politiques de l’environnement, à Nairobi, pendant trois semaines, en novembre et décembre 1999.  Des fonctionnaires et des experts de 47 pays du monde entier ont reçu des informations sur le droit de l’environnement et les possibilités d’améliorer leurs compétences dans ce domaine.  Afin de rendre l’information juridique largement accessible le PNUE, en collaboration avec l’UICN, a  mis sur pied le Service d’information PNUE/UICN sur le droit de l’environnement (ECOLEX), commun aux deux organismes.  ECOLEX est une base de données mondiale complète pour l’information sur le droit de l’environnement, qui assurera un meilleur accès à cette information, particulièrement aux pays en développement.

47.
Le PNUE a continué d’aider les pays africains à renforcer leurs législations nationales de l’environnement et leurs institutions connexes dans le cadre du projet conjoint PNUE/PNUD/Pays-Bas sur le droit et les institutions de l’environnement en Afrique.  Depuis 
mai 1999 sept ateliers de formation ont été réalisés à l’intention de plus de 200 participants de la fonction publique, des organisations gouvernementales et du secteur privé sur l’évaluation des impacts environnementaux à Sao-Tomé et Principe et au Kenya;  les litiges environnementaux et l’intervention de la justice dans des affaires concernant l’environnement au Malawi; des colloques sur l’environnement à l’intention des parlementaires au Kenya et au Burkina-Faso;  et, en ce qui concerne deux ateliers, sur la mise en oeuvre des conventions liées à la diversité biologique en Afrique.

48.
Le PNUE a assisté activement les pays africains dans la formulation de politiques générales et d’instruments de politique générale sur l’environnement.  Cet appui a porté notamment sur des cadres de coopération régionaux et sous-régionaux, ainsi que sur des services consultatifs juridiques et techniques et une assistance technique aux Etats dans divers domaines de programmation.  Pour répondre efficacement aux besoins de l’Afrique le PNUE met au point un document stratégique global, intitulé “La main dans la main ”, qui contient des propositions d’action novatrices, concrètes et réalistes pour faire face aux préoccupations environnementales complexes et émergentes de l’Afrique.

49.
Le PNUE a convoqué la huitième session de la Conférence ministérielle africaine sur l’environnement à Abuja (Nigeria) du 3 au 6 avril 2000, dans le cadre de la ferme résolution qu’ont les gouvernements africains de renforcer cet important mécanisme de coopération régionale pour répondre aux défis de la gestion de l’environnement au vingt et unième siècle.  En outre, un projet a permis de poursuivre la production et la distribution d’une documentation sur les politiques générales et le droit de l’environnement, y compris un recueil en deux volumes de décisions judiciaires dans des affaires liées à l’environnement.  Le mémorandum d’accord sur l’environnement adopté dans le cadre de ce projet en octobre 1998 a été amplement reflété dans le Traité portant création de la Communauté de l’Afrique de l’est signé le 30 novembre 1999.  Ce projet a renforcé les capacités des pays d’Afrique de l’est en fournissant un ensemble bien conçu de recommandations et d’instruments juridiques qui à l’avenir renforceront la gestion de l’environnement dans la région.

50.
Le PNUE a renforcé sa présence dans les régions pour assurer une participation efficace des gouvernements à ses travaux et faire en sorte que les préoccupations, les priorités et les perspectives régionales soient pleinement prises en compte dans l’élaboration des politiques du PNUE et dans la planification et dans l’exécution de ses programmes.  Le PNUE a examiné et analysé régulièrement l’état des problèmes environnementaux régionaux et aidé à formuler des stratégies de réponse.  Les gouvernements et d’autres parties ont reçu des informations sur l’état et la problématique de l’environnement mondial.  Des services consultatifs et une assistance technique ont été fournis à la demande des gouvernements.  Le PNUE a promu des activités de diffusion de nouveaux concepts et de nouvelles approches pour traiter des problèmes environnementaux spécifiques dans les régions et entre régions.  

51.
De plus, le PNUE a mis à disposition des forums et des mécanismes pour le dialogue intergouvernemental sur des questions d’environnement et appuyé des programmes de coopération régionale et sous-régionale dans ce domaine, notamment en mettant en place des cadres régionaux et sous-régionaux et des forums régionaux pour le dialogue et la coordination en matière de politiques générales.  Par exemple, l’expérience acquise en appuyant le Forum des ministres de l’environnement en Amérique latine et les comités techniques interorganisations sert de modèle pour établir des forums régionaux dans d’autres régions.  De même, en Asie et dans le Pacifique, l’expérience acquise dans les centres régionaux d’évaluation permet d’aider à créer des centres similaires ailleurs.  Les limitations financières ont été le facteur décisif pour déterminer le volume du travail qui peut être effectué et de l’assistance que le PNUE peut fournir.  Des ressources extrabudgétaires ont permis d’assister plus de pays que cela aurait été autrement possible.  De plus amples renseignements sur les services consultatifs que le PNUE fournit dans des domaines clés du renforcement institutionnel figurent dans le document UNEP/GC.21/INF/15.

C.
Promotion de l’accès à l’information, de la participation du public au processus décisionnel et de l’accès à la justice en matière d’environnement

52.
Conformément à la décision 20/4 du Conseil d’administration, le PNUE a collaboré avec les gouvernements et les organisations compétentes pour rechercher des moyens appropriés d’améliorer l’accès à l’information sur l’environnement, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière environnementale.  

53.
Le PNUE a établi un partenariat stratégique avec la Commission économique pour l’Europe (CEE) de l’Organisation des Nations Unies à l’appui de la Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière environnementale (Convention d’Aarhus), dont la CEE assure le secrétariat.  Un certain nombre d’activités complémentaires de renforcement des capacités ont été menées ou sont prévues dans le cadre de ce partenariat.  Il s’agit notamment d’un programme télévisé réalisé avec le Television Trust for the Environment (TVE) pour promouvoir les principes de la Convention d’Aarhus, de la participation à des ateliers de sensibilisation (dont un tenu au Turkménistan en mai 2000, à l’intention de cinq pays d’Asie centrale) et d’une publication pour la jeunesse sur les normes de la Convention d’Aarhus (devant être lancée au Forum mondial de la jeunesse de Copenhague en mars 2002).

54.
Une réunion a été tenue à Rome en mai 2000 pour examiner la pertinence des normes de la Convention d’Aarhus dans d’autres régions du monde.  Le conseil consultatif de la Convention d’Aarhus et d’autres représentants gouvernementaux et non gouvernementaux d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine et des Caraïbes y ont participé.  La réunion a abouti à la conclusion qu’il fallait une évaluation formelle du principe 10 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement.  A partir des recommandations de cette réunion une proposition de projet est en discussion entre le PNUE et les commissions économiques régionales pour l’Europe, l’Afrique, l’Asie et le Pacifique et l’Amérique latine et les Caraïbes.

55.
Une réunion de suivi a été convoquée par l’Institut des ressources mondiales à Washington, les 3 et 4 novembre 2000, pour étudier une proposition de projet conjointe de l’Institut des ressources mondiales et de l’Environmental Management Law Association afin d’élaborer des méthodologies de mesure de l’accès à l’information, de la participation du public au processus décisionnel et de l’accès à la justice en matière environnementale.  Des consultations se déroulent actuellement pour intégrer les propositions de projets qui viennent d’être mentionnées.

56.
Des partenariats officieux pour la promotion du principe 10 en Afrique ont été établis avec plusieurs organisations non gouvernementales, dont l’Institut des ressources mondiales, l’Institut du droit de l’environnement, l’Environment Liaison Centre International et le Centre africain d’études technologiques.  Des représentants du PNUE ont participé à un certain nombre de réunions et de réunions d’information bilatérales avec divers ministères et organisations 
en 1999 et 2000.

57.
Le PNUE, en coopération avec des partenaires régionaux, a tenu un atelier sur le thème “Information, sensibilisation et participation dans le domaine de l’environnement et du développement durable” au Caire, en octobre 2000.  Cet atelier a été convoqué suite à une décision des Parties au Plan d’action pour la Méditerranée pour promouvoir la diffusion de l’information, la sensibilisation et la participation du public, à titre de suivi de la stratégie de l’information du Plan d’action pour la Méditerranée, récemment adoptée, et des recommandations formulées par la Commission méditerranéenne du développement durable  dans des domaines connexes.  Un atelier sur l’impact de l’information dans les processus décisionnels a été convoqué par le PNUE et la Base de données sur les ressources mondiales (Arendal) en 
mai 2000, à l’intention des membres du conseil consultatif de la Base de données, afin d’étudier des questions clés liées à l’impact de l’information environnementale dans les processus décisionnels.  Un cadre analytique a été étudié pour l’évaluation de cet impact, et des études de cas ont été présentées.  Il s’agit cependant là d’un travail expérimental en raison du grand décalage temporel entre la préparation de l’information et l’action sur l’environnement.

58.
Le secrétariat du PNUE, par le biais de ses bureaux régionaux, a mené une enquête sur la législation et les politiques de l’environnement dans les pays d’Amérique latine et des Caraïbes, d’Asie et du Pacifique et d’Afrique.  Les partenaires nationaux du réseau PNUE-INFOTERRA ont fourni au secrétariat des informations sur le développement dans leurs pays de l’accès à l’information, de la participation du public au processus décisionnel et de l’accès à la justice en matière d’environnement.  Une analyse préliminaire des enquêtes effectuées montre que la plupart des pays ont pris des mesures très importantes pour inclure ces trois considérations dans leur législation de l’environnement.  Plusieurs pays les ont incorporées à leur législation nationale.  Un défi majeur auquel ces pays sont confrontés est la manière de donner un effet  juridique à ces considérations.  Il semble cependant que dans beaucoup de pays il n’y a pas encore eu de mesures prises.  Le recours à la justice en matière environnementale n’est pas encore très courant en Afrique.  La question du locus standi a été un obstacle dans beaucoup de pays pour obtenir l’accès aux tribunaux afin de faire appliquer le droit de l’environnement.  De plus le manque de réseaux d’information et une application laxiste des politiques dans plusieurs pays ont gêné la promotion de ces trois considérations dans les pays en développement.

D.
Respect et mise en application

59.
Afin de promouvoir l’efficacité des instruments internationaux existants relatifs à l’environnement, le PNUE a entrepris des activités visant à en renforcer le respect et la mise en application.  Il a convoqué un atelier sur la mise en application et le respect de ces instruments à Genève en juillet 1999, avec l’appui de l’Allemagne, du Canada, du Japon et du Royaume-Uni.  Y ont participé 49 experts de pays développés, en développement et à économie en transition appartenant à des services d’application des lois, de douane et de poursuites.  Cet atelier a porté sur la Convention de Bâle, la CITES et les instruments sur l’ozone (Convention de Vienne et Protocole de Montréal), et il a traité de questions spécifiques de commerce illicite en rapport avec chacun de ces instruments.  Les délits contre l’environnement et les violations des dispositions de ces instruments ont également été étudiés.  Des représentants des secrétariats de conventions concernés, de l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) et de l’Organisation mondiale des douanes étaient présents.  L’atelier a formulé des recommandations en vue d’efforts coordonnés pour appliquer les dispositions des accords multilatéraux sur l’environnement et en promouvoir le respect au niveau national.  La documentation élaborée pour l’atelier a été publiée sous le titre “Mise en application et respect des instruments multilatéraux relatifs à l’environnement:  Expériences de la CITES, du Protocole de Montréal et de la Convention de Bâle”.  A titre de suivi des recommandations de l’atelier le Directeur exécutif a recentré le travail du secrétariat et établi un Groupe de la mise en application et du respect au sein de la Division de la mise en oeuvre des politiques de l’environnement.  En outre, le PNUE a constitué une base de données sur les organismes nationaux d’application et les centres de liaison qui s’occupent de la mise en application des instruments multilatéraux relatifs à l’environnement.  Au 31 octobre 2000 au total 72 gouvernements lui avaient communiqué des renseignements pertinents, qui ont été intégrés à sa base de données et mis à jour régulièrement pour être partagés avec les services chargés de la mise en application.  Actuellement le PNUE élabore des directives sur le respect et la mise en application des instruments multilatéraux relatifs à l’environnement, ainsi que cet atelier l’a recommandé.

60.
Des éléments préliminaires d’un projet de ces directives élaborées par le PNUE ont été examinés par un groupe de travail d’experts du respect et de la mise en application des conventions relatives à l’environnement lors d’une session préparatoire tenue à Genève en décembre 1999.  Les experts ont examiné le projet de texte et décidé de le répartir en deux ensembles:  un sur le respect des accords multilatéraux relatifs à l’environnement, et l’autre sur la mise en application et les délits contre l’environnement.  Les recommandations de cette réunion ont été soumises aux gouvernements, pour qu’ils les examinent et les commentent.  Des réponses ont été reçues de 17 gouvernements de toutes les régions:  elles ont été de fond et positives.  Dans leurs commentaires les gouvernements se sont accordés à reconnaître le besoin d’un travail complémentaire sur les questions du respect et de la mise en application des instruments multilatéraux relatifs à l’environnement et de la prévention et de la répression des délits contre l’environnement.  Ils ont souligné que les directives devaient être non contraignantes.  Le besoin de transparence et de fluidité de l’information a également été souligné.  L’utilité de mécanismes tels que des présentations uniformes des renseignements, dans des délais convenus, l’accès du public à l’information et la coopération et la coordination internationales dans la répression des délits contre l’environnement ont tout été reconnus, et plusieurs méthodes ont été suggérées pour obtenir des résultats dans ce domaine.

61.
Le projet de directives révisé a été examiné par le Bureau de la session préparatoire du Groupe de travail qui s’est réuni à Genève en juin 2000 pour aider le PNUE à élaborer la documentation de la première réunion d’experts des gouvernements prévue pour avril 2001.  Afin de faciliter encore le travail des gouvernements dans l’élaboration de ces directives, le Directeur exécutif a convoqué une réunion officieuse d’un petit groupe d’experts, géographiquement équilibré, à Nairobi, en novembre 2000.  L’examen et l’élaboration du projet de directives seront poursuivis à des réunions futures de ce Groupe de travail sur le respect et la mise en application des instruments relatifs à l’environnement.  Ce Groupe de travail doit être composé d’experts désignés par les gouvernements et d’observateurs d’organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes.  L’élaboration des directives sera intensifiée en 2001, et lorsqu’elles seront mises au point elles seront présentées au Conseil d’administration pour examen et approbation.  Elles ne seront pas juridiquement contraignantes, mais viseront à fournir des lignes directrices générales aux pays dans les efforts qu’ils déploient pour renforcer le respect des instruments multilatéraux relatifs à l’environnement et pour prévenir et réprimer les délits contre l’environnement. 

V.
CONVENTIONS SUR L'ENVIRONNEMENT

A.
Promotion d'une collaboration entre les conventions multilatérales sur l'environnement

64.
Conformément à la décision 20/18 B du 5 février 1999, le PNUE a entrepris des activités pour renforcer son rôle dans la promotion d'une collaboration entre les conventions multilatérales sur l'environnement, ainsi que dans un appui aux programmes de ces conventions. Il a organisé plusieurs réunions en vue de renforcer les corrélations entre ces conventions multilatérales. Les réunions énumérées ci-après ont eu une importance particulière.

65.
La Deuxième Réunion mondiale des conventions et plans d'action pour les mers régionales s'est tenue à La Haye du 5 au 8 juillet 1999. Le but de la réunion a été de canaliser plus efficacement l’appui programmatique du PNUE aux conventions et plans d'action sur les mers régionales, particulièrement dans des domaines où il y a complémentarité avec son programme de travail, ainsi que de promouvoir des liens horizontaux entre les conventions et plans d'action pour les mers régionales et les autres conventions et accords mondiaux. Ont assisté à cette réunion les chefs des secrétariats de quatorze conventions et plans d'action pour les mers régionales. Les secrétariats des organes suivants ont également été représentés: Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore menacées d’extinction (CITES), Convention sur la diversité biologique, Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, Programme d'action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, Initiative internationale sur les récifs coralliens et Alliance des petits Etats insulaires. Le rapport de la réunion figure dans le document UNEP(DEC)/RS.2/10.

66.
Cette réunion a abouti aux résultats principaux suivants :

a) Un schéma du PNUE pour revitaliser les conventions et plans d'action pour les mers régionales;

b) Une proposition de collaboration plus étroite entre les conventions et plans d'action pour les mers régionales et la Convention sur la diversité biologique, en vue de l’exécution du programme de travail de la Convention en matière de biodiversité marine et côtière, qui a été par la suite approuvé par la décision V/3 de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, adoptée à sa cinquième réunion, tenue à Nairobi du 15 au 26 mai 2000;

c) Une proposition de collaboration plus étroite entre les conventions et plans d'action pour les mers régionales et la CITES, tenant compte du plan stratégique de la CITES et de la question de la coopération et de la synergie avec d'autres conventions ayant trait à la biodiversité, et qui a été par la suite adoptée lors de la onzième réunion de la Conférence des Parties à la CITES, tenue à Nairobi du 10 au 20 avril 2000;

d) Un programme d'intégration des conventions et plans d'action pour les mers régionales dans l'Evaluation mondiale des eaux internationales;

e)
Un accord entre la Commission de protection du milieu marin en mer Baltique et le PNUE en tant que secrétariat de la Convention pour la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières dans la région de l'Afrique de l'est (Convention de Nairobi), signé à Malmö (Suède) le 30 mai 2000.

67.
Le PNUE a convoqué, conjointement avec l'Université des Nations Unies, le Centre d'information sur l'environnement mondial et l'Institut d'études avancées de l'Université des Nations Unies, une Conférence internationale sur les synergies et la coordination entre les accords multilatéraux sur l'environnement, tenue à Tokyo du 14 au 16 juillet 1999. 

68.
Le PNUE a également convoqué une réunion consultative sur la collaboration entre les conventions multilatérales sur l'environnement à Bonn, les 25 et 26 octobre 1999, pour discuter de préoccupations communes aux niveaux scientifique et technique et pour explorer des domaines possibles de collaboration entre conventions sur l'environnement. Cette réunion s'est tenue en liaison avec la cinquième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques; des représentants d'organes subsidiaires sur les aspects scientifiques et techniques y ont assisté. Ont été également représentés les secrétariats de la Convention sur la diversité biologique, du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, de la Convention sur la protection du milieu marin de la 
mer Baltique, de la Convention sur les changements climatiques, de la Convention sur la lutte contre la désertification, de la CITES et de la Convention sur les zones humides d'Importance internationale. Cette réunion a abouti aux résultats suivants :

a) Le lancement d'un projet pilote en vue de rationaliser les rapports nationaux concernant les conventions liées à la biodiversité. Lors d'une réunion de suivi tenue à Cambridge (Royaume-Uni) les 23 et 24 octobre 2000, les lignes directrices et le format de cette rationalisation ont été acceptés; cela va aider les pays à établir des mécanismes nationaux efficients et efficaces pour répondre à leurs besoins en matière de rédaction de rapports. Ont assisté à cette réunion des représentants des secrétariats de la Convention sur la diversité biologique (CDB), de la CITES, de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, de la Convention relative aux zones humides d’importance internationale, particulièrement comme habitats de la sauvagine, de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, naturel et culturel (Convention sur le patrimoine mondial), de la Convention pour la protection de la Mer Méditerranée contre la pollution (Convention de Barcelone) et la Convention pour la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes (Convention de Carthagène). Les deux derniers programmes régionaux sur les mers ont des protocoles sur les zones spécialement protégées et la flore et la faune sauvages. Ont assisté à cette réunion des représentants des gouvernements participant à la phase pilote, ainsi que de l'Agence européenne pour l'environnement, qui a fourni un appui technique;

b)
Le lancement d'une activité d’élaboration d’un code harmonisé des douanes pour les accords multilatéraux sur l'environnement. Si l'activité précédente réunit des conventions groupées par secteurs, cette activité rapproche des conventions disparates qui sont liées par des préoccupations opérationnelles communes. En collaboration avec l'Organisation mondiale des douanes, le PNUE a entrepris la préparation, notamment en rédigeant un document de base sur le sujet, d'une réunion qui se tiendra immédiatement après la prochaine session de son Conseil d'administration, sur le besoin d'élaborer un système de code douanier harmonisé. Plusieurs secrétariats d’accords multilatéraux sur l'environnement ont exprimé le souhait de se joindre à cette initiative.

69.
Le PNUE, en partenariat avec plusieurs organisations, a entrepris la préparation de l'Evaluation des écosystèmes à l'aube du millénaire, en tant que suivi de la réunion d’évaluation du besoin d’un deuxième rapport d'évaluation des corrélations, convoquée par le PNUE et la Banque Mondiale à Bonn le 26 octobre 1999. Conçue pour améliorer la gestion des écosystèmes dans le monde, le but en est de répondre aux besoins de trois conventions ayant trait aux écosystèmes, à savoir la Convention sur la diversité biologique, la Convention de Ramsar et la Convention sur la lutte contre la désertification. Le secrétariat de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques participe à un arrangement de partenariat, compte tenu de l'impact potentiel des changements climatiques sur les écosystèmes à travers le monde. Les principaux donateurs comprennent le Fonds mondial pour l’environnement et la Fondation des Nations Unies.

70.
Le PNUE a planifié les réunions suivantes, entre autres, pour 2001 en vue de promouvoir une collaboration et de mettre sur pied des synergies entre conventions: la huitième réunion sur la collaboration entre conventions sur l'environnement (premier trimestre), la deuxième réunion consultative des organes subsidiaires scientifiques et techniques et des secrétariats des accords multilatéraux sur l'environnement (milieu de l'année), et la quatrième réunion internationale des conventions et plans d'action pour les mers régionales (dernier trimestre).

71.
Du 30 mai au 02 juin 2000, le PNUE a activement participé à la première réunion du Processus consultatif informel et ouvert des Nations Unies sur les océans et le droit de la mer, convoquée en vue d'améliorer la coordination du traitement des questions liées aux océans. Le renforcement des conventions et plans d'action pour les mers régionales, notamment l'établissement de liens avec des conventions mondiales et des accords internationaux pertinents, fera l'objet d'une réunion à venir du Processus consultatif.

72.
En 1999, le PNUE a lancé une nouvelle publication intitulée “Synergies” comme instrument de diffusion de l'information sur la collaboration entre conventions et pour mettre l'accent sur son travail d'appui aux accords multilatéraux sur l'environnement. Cette publication est devenue aussi une plate-forme permettant aux secrétariats d’exprimer leurs vues sur diverses questions traitées par leurs conventions. Publiée en anglais, français et espagnol, cette publication est accessible par le nouveau site Web du PNUE sur les conventions environnementales (www.unep.ch/conventions).

73.
Le PNUE a collaboré avec l'Université des Nations Unies et le Massachusetts Institute of Technology pour organiser une réunion d'experts sur les accords mondiaux intitulée "Accords mondiaux: Liens entre les conventions sur l'ozone et les changements climatiques", tenue au MIT les 2 et 3 novembre 2000.

74.
Le PNUE a convoqué du 6 au 11 novembre 2000 la troisième Réunion mondiale sur les conventions et plans d'action pour les mers régionales à Monaco, qui lui a permis de dégager de nouvelles orientations pour renforcer le Programme pour les mers régionales.  Cette réunion a eu deux principaux objectifs: promouvoir des liens horizontaux entre les conventions et plans d'action pour les mers régionales et renforcer les corrélations entre ces conventions et plans d’action et d'autres instruments et accords internationaux. Si la deuxième Réunion mondiale a mis l'accent sur l'établissement de liens avec des conventions ayant trait à la biodiversité et des accords internationaux, la troisième a étendu la portée à des conventions ayant trait aux produits chimiques. Vingt-six secrétariats au total ont participé à cette dernière réunion; il y avait les chefs de secrétariat de dix-sept conventions et plans d'action pour les mers régionales, les chefs ou représentants des secrétariats de la Convention de Bâle, de la Convention sur la diversité biologique et de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore menacées d’extinction (CITES). Le secrétariat intérimaire de la Convention de Rotterdam sur certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce International a été également représenté. De plus, des représentants des secrétariats de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS) et de l'Organisation maritime internationale (conventions sur la pollution des mers) ont assisté à la réunion. 

75.
Le PNUE a organisé une série de réunions traitant de questions commerciales traitées par des accords multilatéraux sur l'environnement. Des réunions avec certains secrétariats  de conventions sur l'environnement ont été tenues à Genève du 19 juin au 4 juillet 2000 pour discuter de synergies potentielles et d’un soutien mutuel entre réglementations et institutions du commerce et de l'environnement. Ces réunions ont contribué à unifier les positions d'instruments multilatéraux sur l'environnement dans leurs déclarations devant le Comité du commerce et de l'environnement de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), le 5 juillet 2000. A cet égard, une réunion PNUE/OMC a été tenue à Genève le 23 octobre 2000 pour renforcer des synergies et un soutien mutuel entre les secrétariats d'instruments multilatéraux sur l'environnement et le Secrétariat de l'Organisation mondiale du commerce. Le Directeur exécutif du PNUE et le Directeur général de l'OMC ont pris la parole à cette réunion. 

76.
Pendant toute la présente période biennale, le PNUE a continué à appuyer le Programme de la canopée de la forêt tropicale, qu’il a établi en 1990 avec l'Institut Smithsonian de recherche tropicale, afin de promouvoir la recherche sur des incertitudes des connaissances scientifiques intéressant la Convention sur la diversité biologique, la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et le Protocole de Montréal. Depuis la vingtième session du Conseil d'administration du PNUE, ce programme a généré plus de cinquante documents scientifiques sur l'écologie de la canopée, sur l’évolution du climat, sur la biodiversité et sur les échanges gazeux entre la canopée et l’atmosphère.  Ces publications sont basées exclusivement sur des travaux de recherche au moyen de grues avec l’appui du PNUE. Ce programme a mis sur pied un réseau international de grues pour l’observation de la canopée en Australie, au Japon, au Panama, en Suisse, aux Etats-Unis d'Amérique et au Venezuela afin de faciliter l'élaboration de protocoles de recherche et d'échanges de scientifiques et d'étudiants. 

B.
Appui programmatique aux conventions multilatérales sur l'environnement

77.
Depuis la vingtième session du Conseil d'administration, le PNUE a activement appuyé les négociations sur de nouveaux instruments juridiques, notamment les suivants :

a)
Le Protocole relatif aux sources et activités terrestres adopté à Oranjstad (Aruba) 
le 6 octobre 1999, qui se rapporte à la Convention pour la protection et la mise en valeur du milieu marin des Caraïbes (Convention de Carthagène);

b) Le Protocole de Bâle sur la responsabilité et l’indemnisation des dommages résultant de mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, adopté 
à Bâle lors de la cinquième réunion de la Conférence des Parties, le 10 décembre 1999;

c)
Le Protocole de Carthagène sur la biosécurité se rapportant à la Convention sur la diversité biologique, adopté à Montréal le 29 janvier 2000.

78.
Le PNUE appuie actuellement l’élaboration d'une convention sur l'environnement de la mer Caspienne et une convention pour la protection et la mise en valeur durable des zones côtières et du milieu marin du nord-est du Pacifique. Il est prévu que cette convention sera approuvée lors d'une conférence des plénipotentiaire au troisième trimestre de 2001. Le PNUE donne également son appui à la révision du Protocole relatif aux zones protégées et à la flore et à la faune sauvages se rapportant à la Convention pour la protection, la gestion et la mise en valeur des zones côtières et du milieu marin de la région de l'Afrique de l'est (Convention de Nairobi). Le PNUE a organisé les sessions d'un comité intergouvernemental de négociation pour l’élaboration d'un instrument mondial contraignant sur les polluants organiques persistants. A 
sa cinquième session, tenue à Johannesburg du 4 au 10 décembre 2000, ce comité s'est mis d'accord sur un texte de convention qui sera officiellement adopté par une conférence des plénipotentiaires à Stockholm en mai 2001. 

79.
Le PNUE, conjointement avec la FAO, assure le secrétariat intérimaire de la Convention de Rotterdam concernant certains produits chimiques et pesticides dangereux faisant l’objet d’un commerce international. La septième session du comité intergouvernemental de négociation a été convoquée à Genève du 30 octobre au 3 novembre 2000 pour prendre des décisions sur la procédure provisoire de consentement préalable en connaissance de cause et pour préparer la première réunion de la conférence des Parties. 

80.
Le PNUE a fourni un appui substantiel aux réunions gouvernementales d’instruments multilatéraux sur l'environnement dont il assure les secrétariats respectifs, notamment aux suivantes : 

a) La onzième réunion ordinaire des Parties contractantes à la Convention sur la protection de la Mer Méditerranée contre la pollution et à ses protocoles (Convention de Barcelone) (Malte, 27-30 octobre 1999);

b) La deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la protection, la gestion et la mise en valeur des zones côtières et du milieu marin de la région de l'Afrique de l'est (Convention de Nairobi) (Maurice, 2-4 novembre 1999);

c) La sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la conservation des espèces migratrices (Le Cap, 10-16 novembre 1999);

d) La cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Bâle sur les mouvements transfrontières de déchets dangereux (Bâle, 6-10 décembre 1999);

e)
La reprise de la première session de la Conférence extraordinaire des Parties à la Convention sur la diversité biologique concernant le Protocole sur la biosécurité (Montréal, 24-28 janvier 2000);

f) La neuvième réunion intergouvernementale sur le plan d'action du Programme pour l’environnement des Caraïbes et la sixième réunion des Parties contractantes à la Convention sur la protection et la mise en valeur du milieu marin de la région des Caraïbes (Convention de Carthagène) (Kingston, 14-18 février 2000);

g)
La cinquième Conférence des Parties à la Convention de coopération pour la protection et la mise en valeur des zones côtières et du milieu marin de la région de l’Afrique occidentale et centrale (Convention d'Abidjan) (Accra, 20-24 mars 2000);

h) La cinquième réunion intergouvernementale sur le Plan d'action pour le nord-ouest du Pacifique (NOWPAP) (République de Corée, 29-30 mars 2000);

i)
La onzième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) 
(Nairobi, 10-20 avril 2000);

i) La cinquième Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique (Nairobi, 15-26 mai 2000);

k)
La quinzième réunion (session spéciale) de l'Organe de coordination pour les mers de l'Asie orientale (COBSEA) (Pattaya (Thaïlande), 11-12 septembre 2000);

l) La septième session du Comité intergouvernemental de négociation d'un instrument international juridiquement contraignant pour l'application de la procédure concernant certains produits chimiques et pesticides dangereux faisant l’objet d’un commerce International (Convention de Rotterdam) (Genève, 30 octobre-3 novembre 2000);

m)
La sixième réunion intergouvernementale sur le Plan d'action pour le nord-ouest du Pacifique (Tokyo, 5-6 décembre 2000);

n) La première réunion du Comité intergouvernemental sur le Protocole de Carthagène (Montpellier (France), 11-15 décembre 2000);

o)
La douzième réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (Ouagadougou, 11-14 décembre 2000).

81.
Le PNUE a accordé un appui substantiel en matière de sensibilisation du public et d'information, notamment en fournissant des services médiatiques aux conventions sur l'environnement, particulièrement à la Convention sur les changements climatiques, au Protocole de Montréal, à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, à la Convention sur la diversité biologique, à la CITES, à la Convention sur les espèces migratrices, à la Convention de Bâle, à la Convention de Rotterdam et aux conventions et aux plans d'action pour les mers régionales. Des activités importantes ont été menées depuis la vingtième session du Conseil d'administration, notamment les suivantes :

a) Le site Web de la Convention de Bâle (www.basel.int) a été lancé en octobre 1999. Il fournit des documents officiels et d'autres informations sur la Convention et son Protocole;

b) Le site Web sur les mers régionales (HYPERLINK http://www.unep.ch/seas/) a été lancé en avril 2000. Il fournit des informations sur la mise en œuvre des dix-sept conventions et plans d'action mondiaux sur les mers régionales, et établit des lliens directs avec des sites Web spécifiques conçus pour les divers programmes des mers régionales. Ce site Web met l'accent sur le travail entrepris par le PNUE et des organismes partenaires comme la Commission océanographique intergouvernementale de l'UNESCO, l'Organisation météorologique mondiale, la FAO et l'Agence internationale de l'énergie atomique pour appuyer  ces instruments régionaux.

c) Le site Web des conventions sur l'environnement (HYPERLINK http://www.unep.ch/conventions) a été lancé en juillet 2000. Il fournit des informations sur toutes les grandes conventions mondiales sur l'environnement, ainsi que des informations et des liens avec les conventions et plans d'action pour les mers régionales.

d) La préparation de dossiers de presse pour la reprise de la première session de la Conférence extraordinaire des Parties à la Convention sur la diversité biologique concernant le Protocole sur la biosécurité (Montréal, 24-28 juillet 2000), la onzième réunion de la Conférence des Parties à la CITES (Nairobi, 10-20 avril 2000), la sixième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre sur les changements climatiques (La Haye, 13-24 novembre 2000) et la douzième réunion des Parties au Protocole de Montréal (Ouagadougou, 
11-14 décembre 2000);

e) La publication du guide pour débutants “Préserver la vie sur Terre: Comment la Convention sur la diversité biologique agit pour la nature et le bien-être de l'homme” (avril 2000), préparé par le secrétariat de la Convention sur la diversité biologique et l'Union internationale pour la conservation de la nature;

f) L'actualisation et la réédition dans de nouvelles langues du “Guide pour débutants de la Convention sur les changements climatiques et de son Protocole de Kyoto”, avec un dossier d'information sur les changements climatiques;

g)
La publication de la monographie “Mers Régionales: Stratégie de survie de nos océans et de nos côtes” (octobre 2000).

82.
Le PNUE, par le biais du projet pilote d'activités de renforcement de la biosécurité PNUE/FEM, a appuyé les pays en développement et les pays à économie en transition pour préparer des cadres nationaux effectifs de biosécurité dans le contexte du Protocole sur la biosécurité, conformément à l'article 8 g) de la Convention sur la diversité biologique. Le projet des cadres nationaux de biosécurité suit les lignes directrices techniques internationales du PNUE pour la sécurité en biotechnologie. Dix-huit pays ont reçu cet appui (Bolivie, Bulgarie, Cameroun, Chili, Cuba, Egypte, Hongrie, Kenya, Malawi, Maurice, Mauritanie, Namibie, Ouganda, Pakistan, Pologne, Russie, Tunisie et Zambie). Selon la composante au niveau mondial, huit ateliers régionaux sur la biosécurité ont été organisés dans les régions suivantes: Afrique (Nairobi), Asie et Pacifique (New Delhi), Europe centrale et orientale (Bled, Slovénie), et Amérique latine et Caraïbes (La Havane). Ces ateliers ont traité des besoins de renforcement des capacités pour promouvoir la sécurité biotechnologique, eu égard aux questions liées à l'évaluation et à la gestion du risque créé par les organismes vivants modifiés (OVM), notamment à l'évaluation de leur impact sur l'environnement, pour renforcer la biosécurité. Ces ateliers ont également traité de questions liées au transfert transfrontalier d’OVM, notamment de modalités et mécanismes appropriés pour fournir et échanger des données à ce sujet. Au cours de la période du projet, deux réunions du comité directeur ont été tenues, ainsi qu'une réunion consultative de récapitulation à laquelle ont participé les dix-huit pays concernés pour examiner le projet et tracer la voie à suivre. La réunion consultative a recommandé l'extension du projet à de nouveaux pays et un appui à la mise en place des cadres nationaux de biosécurité déjà prévus dans le projet pilote. Le PNUE a reçu des demandes de plus de soixante pays pour élargir ce projet. A sa réunion de novembre 2000, le Conseil du FEM a approuvé 26,5 millions de dollars E.-U.pour la deuxième phase du projet, dont vont bénéficier jusqu’à cent pays.

83.
Lors de la quatrième session de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, tenue à Bratislava en 1998, les Parties contractantes, par leur décision IV/9 sur l'application de l'article 8 j) et des dispositions connexes, ont invité les organismes internationaux à soumettre des études de cas et d'autres données pertinentes au Secrétaire exécutif sur l'impact des instruments internationaux, des droits de propriété intellectuelle et des lois et politiques en vigueur sur les connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales qui incarnent des modes de vie traditionnels présentant un intérêt pour la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique. De plus, les Parties contractantes ont sollicité des études de cas et des informations sur des questions de consentement préalable, de partage juste et équitable des avantages et de conservation in situ sur des terrains et des territoires utilisés par des communautés autochtones et locales qui incarnent des modes de vie traditionnels présentant un intérêt pour la conservation et à l'utilisation durable de la diversité biologique. En réponse à cette décision, le PNUE et l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle ont conclu un accord pour entreprendre une étude du rôle des droits de propriété intellectuelle dans le partage des avantages découlant des ressources biologiques et des connaissances traditionnelles qui leur sont associées. Des études de cas ont été soumises à la cinquième session de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, tenue à Nairobi en mai 2000. Les expériences reflétées dans ces études de cas peuvent apporter des enseignements sur la manière dont la protection effective des droits de propriété intellectuelle peut étayer la mise en œuvre de la Convention, eu égard au partage des avantages découlant de l'utilisation de la diversité biologique et des connaissances traditionnelles connexes. Une étude plus importante sera menée au début de l'année prochaine et sera publiée conjointement par le PNUE et l'OMPI. Le PNUE et l'OMPI poursuivent des pourparlers sur leur collaboration future à l'appui de la Convention sur la diversité biologique. L'Assemblée générale de l'OMPI a approuvé une proposition tendant à établir un comité intergouvernemental sur la propriété intellectuelle et les ressources génétiques, les connaissances traditionnelles et le folklore. L'OMPI et le PNUE ont accepté d'œuvrer ensemble sur des questions telles que l'accès aux ressources génétiques et le partage des avantages, ainsi que la protection des connaissances traditionnelles, afin d’appuyer le nouveau comité de l'OMPI sur cette question et la Convention sur la diversité biologique.

84.
Dans le cadre de son appui à la Convention sur la diversité biologique, le PNUE participe au travail du Groupe consultatif d'experts CDB/UNESCO sur l'éducation et la sensibilisation biologiques.  Etabli conformément au paragraphe 2 de la décision V/17 de la cinquième Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, le Groupe consultatif a tenu sa première réunion à Paris du 11 au 13 juillet 2000 et  examiné un certain nombre d'activités prioritaires pour mettre en œuvre l'Initiative mondiale sur l'éducation et la sensibilisation à la diversité biologique. Une deuxième réunion du Groupe consultatif d'experts est prévue du 19 au 21 novembre 2000 à Bergen (Norvège);  des projets stratégiques prioritaires à court et long terme y seront identifiés et discutés, ainsi que le rôle du PNUE, de l'UNESCO, de l'UNITAR, de la Banque mondiale, du Fonds mondial pour la nature et de l'Union internationale pour la conservation de la nature notamment pour la mise en œuvre du projet d'Initiative mondiale. 

85.
Le PNUE appuie activement le travail du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat et les conventions ayant trait à l'atmosphère (voir le document UNEP/GC.21/2). Le PNUE, à l’appui de l'article 6 de la Convention-cadre sur les changements climatiques, concernant l'éducation, la formation et la sensibilisation, a préparé et produit des graphiques climatiques essentiels qui ont été présentés à la sixième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre, en novembre 2000.

86.
En rapport étroit avec son travail sur les changements climatiques, le PNUE, grâce à une subvention de 650 000 dollars du Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux (Fondation Turner), apporte son appui à un projet d’amélioration de l’alerte rapide et de la préparation face à certains phénomènes comme El Niño-Oscillation australe (ENSO), changement saisonnier des conditions météorologiques causant des sécheresses, des inondations ou des ouragans, souvent d'une grande sévérité et survenant hors saison. L'Amérique latine, l'Asie orientale et l'Afrique ont été gravement affectées par la manifestation la plus récente d'El Niño. 

87.
Le PNUE a fourni aux secrétariats de plusieurs conventions et plans d'action pour les mers régionales, en tant que suivi de la deuxième Réunion mondiale sur les conventions et plans d'action pour les mers régionales (La Haye, 5-8 juillet 1999), un appui programmatique stratégique pour mettre sur pied des plans de travail dans des secteurs comme celui du Programme d'action mondial (PAM), de l'Initiative internationale sur les récifs coralliens et de la Gestion intégrée des zones côtières, en rapport avec les priorités du programme de travail du PNUE. Ces instruments comprennent la Convention d'Abidjan (région del’Afrique occidentale et centrale), la Convention de Nairobi (Afrique de l'est), la Convention de Barcelone 
(mer Méditerranée), la Convention de Jeddah (mer Rouge et golfe d'Aden), le Programme de coopération pour l'environnement en Asie méridionale, le Plan d'action pour les mers de l'Asie orientale, le Plan d'action du nord-ouest du Pacifique, la Convention de Lima (sud-est du Pacifique) et la Convention de Carthagène (Caraïbes). Les détails de cet appui sont exposés dans le document UNEP(DEC)/RS.2/10.

88.
En coopération étroite avec les bureaux concernés du PNUE, les conventions et plans d'action sur les mers régionales participent activement à la mise en œuvre du Programme d'action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres. Des projets régionaux, dont certains financés par le Fonds pour l’environnement mondial, sont élaborés ou exécutés aux Caraïbes, en Mer Méditerranée et dans le nord-ouest, le sud-est et le nord-est du Pacifique.

89.
Par le biais des conventions et des plans d'action pour les mers régionales, le PNUE, avec un appui financier de la Fondation des Nations Unies, a exécuté la première phase du Réseau international d'action pour les récifs coralliens en tant que nouvelle unité opérationnelle de l'Initiative internationale pour les récifs coralliens. 

90.
Conformément aux décisions du Conseil d'administration 19/14 E et 20/20, de plus amples consultations ont été menées avec les gouvernements concernés sur les projets de la convention et du plan d'action pour la protection et la mise en valeur durable du nord-est du Pacifique. De plus, des consultations internes sur le projet de convention ont été conduites avec des experts juridiques au sein du PNUE. Les projets de la convention et du plan d'action, ainsi révisés, ont été finalisés par le PNUE en avril 2000. 

91.
Grâce au soutien généreux du Gouvernement panaméen et par la biais des autorités maritimes de ce pays et de la Commission centraméricaine des transports maritimes (COCATRAM), le PNUE a convoqué la première réunion d'experts gouvernementaux de haut niveau sur le projet de programme des mers régionales concernant le nord-est du Pacifique. Cette réunion, qui s'est tenue à Panama City du 5 au 8 septembre 2000, a bénéficié de la participation de représentants des gouvernements de la Colombie, d'El Salvador, du Honduras, du Mexique, du Nicaragua et du Panama. Ont également participé des organisations internationales comme l'Organisation maritime internationale, le Laboratoire du milieu marin de l'Agence internationale de l'énergie atomique, la Commission de coopération sur l'environnement de l'Association nord-américaine de libre-échange (NAFTA) et la COCATRAM. L'unité de coordination régionale de la Convention de Carthagène et le Bureau de coordination du Programme d'action mondial ont apporté un appui actif au cours de cette réunion.

92.
A cette réunion, une révision complète du projet de convention pour la protection et la mise en valeur durable des zones côtières et du milieu marin du nord-est du Pacifique a été négociée. Ces négociations ont particulièrement renforcé le focalisation sur le développement durable du projet de convention, qui traite de questions comme la gestion intégrée des zones côtières, y compris les sources de pollution terrestres, la sécurité alimentaire, la sécurité de l'environnement, l'utilisation des instruments économiques pour la gestion durable et le rôle de la société civile, y compris l’industrie privée et les pouvoirs locaux. La réunion a abouti à l'adoption d'une résolution-cadre sur les sources de pollution terrestres. Cette résolution, qui figure dans le document UNEP/GC.21/INF/11, marque le début du processus préparatoire pour la région du nord-est du Pacifique du Programme d'action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, y compris le premier examen intergouvernemental du Programme d'action mondial. 

93.
Au cours de la réunion, des similitudes ont été soulignées entre la région du nord-est du Pacifique et les Caraïbes. Il a été proposé de collaborer étroitement et de mettre sur pied des synergies entre les deux programmes similaires sur les mers régionales dans ce qui paraît être une situation unique au monde, à savoir que dans plusieurs cas les mêmes gouvernements sont engagés dans deux programmes sur les mers régionales. Il a été jugé que les activités menées dans la région du nord-est du Pacifique sur les sources de pollution terrestres devraient être étroitement liées à celles entreprises dans ce domaine en vertu de la Convention de Carthagène pour les Caraïbes, particulièrement par le biais du Protocole d'Aruba. 

94.
Le PNUE a été prié d'encourager les Etats-Unis d'Amérique et le Canada à envisager leur participation à ce nouveau programme sur les mers régionales. Il a été demandé aussi au PNUE d'inviter les institutions multilatérales de développement, notamment la Banque mondiale (BIRD), la Banque interaméricaine de développement (BID) et le Fonds pour l’environnement mondial à des réunions ultérieures. 

C.
Statut des conventions sur l'environnement

95.
Le présent rapport est soumis conformément à la décision 24 (III) du Conseil d'administration, du 30 avril 1975, qui demandait au Directeur Exécutif d'informer le Conseil à chaque session du statut des conventions existantes ou nouvelles dans le domaine de l'environnement, ainsi qu'à la résolution 3436 (XXX) de l'Assemblée générale, 
du 9 décembre 1975, qui demandait au Conseil d'administration de tenir l'Assemblée générale informée de toute nouvelle convention dans ce domaine, ainsi que de l’état des conventions existantes. Le présent rapport couvre la période allant du 1er juillet 1999 au 10 décembre 2000; il se base sur les données reçues par le Secrétariat du PNUE, parvenant d'organisations et de gouvernements dépositaires. Des informations supplémentaires sur le sujet figurent dans le document UNEP/GC.21/INF/16. 

1.
Conventions et protocoles entrés en vigueur au cours de la période considérée
96.
Le Secrétariat a été informé que les instruments suivants sont entrés en vigueur au cours de la période considérée:

a) L'Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone adopté par la neuvième Réunion des Parties à Montréal, le 17 septembre 1997 et entré en vigueur le 10 novembre 1999;

b)
La Convention sur les effets transfrontières des accidents industriels, adoptée à Helsinki le 17 mars 1992 et entrée en vigueur le 19 avril 2000.
2.
Nouvelles conventions et nouveaux protocoles conclus au cours de la période considérée

97.
Le Secrétariat a été informé que les instruments suivants ont été conclus au cours de la période considérée:

a) Le Protocole sur l'eau et la santé se rapportant à la Convention de 1992 sur la protection et l'utilisation des cours d'eau transfrontaliers et des lacs internationaux, à Londres, 
le 17 juin 1999;

b) Le Protocole concernant les sources et activités terrestres, à Oranjestad (Aruba), 
le 6 octobre 1996. Ce protocole se rapporte à la Convention sur la protection et la mise en valeur du milieu marin des Caraïbes; 

c) Le Protocole se rapportant à la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, concernant la réduction de l'acidification, de l'eutrophisation et de l'ozone au niveau du sol, à Gothenburg, le 30 novembre 1999;

d) L'Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, à Pékin, le 3 décembre 1999.

e) Le Protocole de Bâle sur la responsabilité et l’indemnisation en cas de dommages résultant de mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, à Bâle, 
le 10 décembre 1999.

f) Le Protocole de Carthagène sur la biosécurité se rapportant à la Convention sur la diversité biologique, à Montréal, le 29 janvier 2000;

g)
L'Accord européen concernant le transport international de marchandises dangereuses sur les eaux intérieures, à Genève, le 25 mai 2000.

98.
En outre, le Comité intergouvernemental de négociation sur un instrument international juridiquement contraignant pour l’application de mesures internationales à certains polluants organiques persistants a achevé le 10 décembre 2000, lors de sa cinquième session convoquée par le PNUE à Johannesburg, ses négociations sur un texte de convention à ce sujet. La convention sera adoptée par une conférence de plénipotentiaires qui sera convoquée par le PNUE à Stockholm en mai 2001.
3.
Conventions et protocoles qui ne sont pas entrés en vigueur
99.
Les conventions et protocoles existants qui suivent ne sont pas encore entrés en vigueur (au 10 décembre 2000), et exigent la ratification ou l'acceptation des gouvernements et organisations qui remplissent les conditions pour devenir Partie afin que ces instruments entrent en vigueur: 

a) L'Amendement à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination adopté à Genève 
le 22 septembre 1995;

b) La Convention sur le droit des utilisations des cours d'eau internationaux autres que pour la navigation, adoptée à New York le 21 mai 1997;

c) Le Protocole de Kyoto se rapportant à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements  climatiques, adopté à Kyoto le 11 décembre 1997;

d) La Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, adoptée à Aarhus (Danemark) 
le 25 juin 1998;

e) La Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause concernant certains produits chimiques et pesticides dangereux faisant l’objet d’un commerce International, adoptée à Rotterdam le 10 septembre 1998;

f) Le Protocole sur l'eau et la santé se rapportant à la Convention de 1992 sur la protection et l'utilisation des cours d'eau transfrontières et des lacs internationaux, adopté à Londres le 17 juin 1999; 

g) L'Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone adopté à Pékin le 3 décembre 1999;

h) Le Protocole de Bâle sur la responsabilité et l’indemnisation des dommages causés par les mouvements transfrontières de déchets dangereux et leur élimination, adopté à Bâle 
le 10 décembre 1999;

i)
Le Protocole de Carthagène sur la biosécurité se rapportant à la Convention sur la diversité biologique, adopté à Montréal le 29 janvier 2000.
4.
Changements dans le statut des conventions existantes
100.
Les changements dans le statut des conventions et protocoles existants dans le domaine de l'environnement sont indiqués dans le document UNEP/GC.21/INF/16.
VI.
FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT MONDIAL
A.
Participation du PNUE aux activités du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) 
(1999-2000)

101.
Au paragraphe 1(d) de la Déclaration de Nairobi sur le rôle et le mandat du PNUE et dans les décisions 19/12 du 7 février 1997 et 20/7 de février 1999 il a été demandé d’examiner l'utilisation faite par le PNUE du Fonds pour l'environnement mondial au cours de la dernière période biennale.

102.
La participation du PNUE aux activités du FEM au cours de la période 1999-2000 a englobé l’élaboration et la mise en œuvre de projets,  un appui au Groupe consultatif scientifique et technique du FEM, l’exécution des activités des partenariats stratégiques avec le secrétariat 
du FEM et des activités de promotion.  En outre, le PNUE a contribué aux activités structurelles du FEM telles que l'élaboration de sa politique et de sa stratégie globale, la planification de programmes en rapport avec ses centres d’intérêt, le suivi et l’évaluation et les contributions au budget et aux questions financières. Les activités pour la période 1999-2000 ont élevé le portefeuille global des projets du PNUE financés par le Fonds mondial pour l'environnement a un montant de 286 millions de dollars E.U., dont 119 millions ont été approuvés pour 
l’exercice 1999-2000, soit un accroissement de 42 pour cent depuis la fin de 1998. 

103.
Au cours de l’exercice 1999-2000, le portefeuille de projets du PNUE financés par 
le FEM s'est accru régulièrement.  Un certain nombre de projets stratégiques ont été approuvés par le FEM pour aider certains pays à identifier des questions environnementales appelant des interventions prioritaires : l'Evaluation des substances toxiques persistantes au niveau régional, l'Evaluation des écosystèmes pour le millénaire, un dispositif pour entreprendre des évaluations des ressources solaires et éoliennes sur des sites pilotes à travers le monde et la phase préparatoire d’une évaluation mondiale de la dégradation des sols dans les zones arides. 

104.
Des projets stratégiques en collaboration avec le secteur privé ont été aussi entrepris pour promouvoir l'implication du secteur privé dans la solution de problèmes mondiaux de l'environnement.  Le PNUE a facilité la mise en place d'un mécanisme d’échange d’information pour le transfert de technologie afin d’aider à réorienter les investissements vers des technologies plus propres.  Le PNUE a également élaboré des projets pour établir des sociétés de suivi et de services énergétiques qui pourront avoir des activités rentables de conseils ciblés sur l'utilisation efficace de l'énergie. 

105. A la suite de la signature du Protocole sur la biosécurité, le PNUE a lancé une 

deuxième phase pour aider 100 pays à mettre en place leurs cadres nationaux de biosécurité.  Ce projet a été approuvé par le FEM pendant la dernière partie de l'an 2000.  Une autre réalisation majeure du PNUE est son travail sur la vulnérabilité aux changements climatiques et leur évaluation.  Le PNUE, conjointement avec le GIEC, a approuvé un projet pour aider les pays qui en font la demande à évaluer leur vulnérabilité aux changements climatiques avec pour objectif d'identifier des mesures d'adaptation.  Au cours de cette période, le PNUE a consolidé un portefeuille de sept activités liées aux polluants organiques persistants (POP), allant d’activités stratégiques comme l'évaluation régionale et l'évaluation des besoins nationaux de gestion à des activités plus ciblées concernant l’élimination du DDT et la réduction de l'utilisation des pesticides dans l'agriculture intensive.  Il est prévu que ce centre d’intérêt va prendre beaucoup d'importance dans l’avenir immédiat, car des discussions sont en cours pour mettre en place un nouveau programme opérationnel du FEM axé sur les POP.  La période a également vu la mise en place d'un projet sur des approches par voies de migration de la conservation par écosystèmes des habitats nécessaires aux espèces migratrices.  Cet appui à la mise en place de priorités par pays en vertu de la Convention sur les espèces migratrices conduira pendant la prochaine période biennale à des projets complets qui permettront d’identifier les voies de migration nécessaires aux espèces migratrices, et d’entreprendre des activités de démonstration sur la conservation des habitats nécessaires. 

106. Des activités clés approuvées pendant la période biennale précédente ont été exécutées 
en 1999-2000, notamment l'Evaluation mondiale des eaux internationales et la mise en place du prototype de l'Evaluation des écosystèmes pour le millénaire.  Les activités du Partenariat stratégique PNUE-FEM ont été exécutées, et une subvention de deux millions de dollars E.-U. a été accordée pour les analyses écologiques, les contacts avec la communauté scientifique, la recherche mondiale sur l'environnement et la gestion des données.  Pendant l'année 2000, un accent plus marqué a été mis sur des activités en Afrique à l’appui à l'Initiative spéciale pour l'Afrique sur la terre et l'eau. Ces activités ont comporté des interventions accrues contre la dégradation des sols, préoccupation majeure pour les pays africains, et un accent plus marqué sur la gestion des masses d’eau et des bassins versants en Afrique. Enfin, le Groupe consultatif scientifique et technique (STAP), auquel le PNUE fournit un appui de secrétariat, a étendu son soutien stratégique à de nouveaux domaines d'intervention, en donnant des avis techniques et scientifiques sur des questions allant de la biosécurité et de l'utilisation durable à la réforme du secteur de l'électricité.

107.
Ainsi, entre les interventions des projets du PNUE, les activités du Partenariat stratégique du PNUE avec le secrétariat du FEM  et le Groupe consultatif scientifique et technique, le PNUE a rempli son rôle stratégique au FEM au cours de la période 1999-2000. 

VII.
ACTION SUGGEREE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

108.
Le Conseil d'administration voudra peut-être adopter une décision ainsi conçue sur le sujet suivant :

Programme pour l'élaboration et l'examen périodique du droit de l'environnement 
au cours de la première décennie du vingt et unième siècle

Le Conseil d'administration,


Rappelant sa décision 20/3 du 3 février 1999;


Rappelant le mandat du Programme des Nations Unies pour l'environnement dans le domaine de l'environnement tel qu'il ressort de la Déclaration de Nairobi, de la Déclaration ministérielle de Malmö et du Programme relatif à la poursuite de la mise en oeuvre d’Action 21 adopté par l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième session extraordinaire, dans sa 
résolution S-19/2; 


Ayant considéré les résultats de la Réunion de hauts fonctionnaires spécialistes du droit de l'environnement sur l’élaboration d’un Programme de développement et d'examen périodique du droit de l'environnement au cours de la première décennie du vingt et unième siècle, tenue à Nairobi du 23 au 27 octobre 2000;

1. Prend note avec satisfaction du travail accompli par le Programme des 
Nations Unies sur l'Environnement, tel qu’il est reflété dans le document UNEP/Env.Law/4/3, pour l’élaboration d’un Programme de développement et d'examen périodique du droit de l'environnement au cours des années 90;

2. Adopte le Programme de développement et d'examen périodique du droit de l'environnement au cours de la première décennie du vingt et unième siècle, tel qu'il figure à l'annexe 1 du rapport de la Réunion de hauts fonctionnaires spécialistes du droit de l'environnement sur l’élaboration d’un Programme de développement et d'examen périodique du droit de l'environnement au cours de la première décennie du vingt et unième siècle (UNEP/Env.Law/4/4), comme stratégie d'ensemble pour les activités du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement dans le domaine du droit de l'environnement au cours de la première décennie du vingt et unième siècle;

3. Prie le Directeur exécutif de mettre en œuvre ce programme, dans la mesure des ressources disponibles, par le biais des programmes de travail du Programme des Nations Unies pour l'Environnement, en collaboration étroite avec les Etats, les conférences des Parties et les secrétariats des instruments multilatéraux sur l'environnement, d'autres organisations internationales et des particuliers;

4.
Décide d'examiner la mise en œuvre de ce programme au plus tard pendant sa session ordinaire de 2005.

111.
Le Conseil d'administration voudra peut-être adopter une décision ainsi conçue sur le sujet suivant:

Services de politique générale et services consultatifs dans les domaines clés
du renforcement institutionnel


Le Conseil d'administration:


Rappelant sa décision 20/6 du 5 février 1999, 

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur les services de politique générale et les services consultatifs du Programme des Nations Unies sur l'Environnement dans des domaines clés du renforcement institutionnel (UNEP/GC.21/4 et INF/15);

1. Prend note avec satisfaction de l'action menée par le Directeur exécutif en vue de fournir des services de politique générale et des services consultatifs dans les domaines clés du renforcement institutionnel, particulièrement pour soutenir les pays en développement et à économie de transition. 

2. Exprime sa gratitude aux donateurs pour leur soutien et leur contribution aux activités concernant les services de politique générale et les services consultatifs dans les domaines clés du renforcement institutionnel.  

3. Demande au Directeur exécutif de renforcer davantage ses activités en fournissant des services juridiques, techniques et de politique générale aux gouvernements et aux institutions régionales et sous-régionales qui s’occupent de questions environnementales;

4. Demande au Directeur exécutif de continuer à prendre des mesures appropriées pour améliorer l'accès du public à l'information sur les questions environnementales et les instruments de politique générale sur l'environnement, et de promouvoir le renforcement des compétences et des capacités pertinentes des parties prenantes et partenaires clés;

5. Demande instamment aux gouvernements de prendre des mesures pour améliorer l'accès à l'information sur l'environnement détenue par les pouvoirs publics et encourager la participation de tous les secteurs concernés de la société au processus décisionnel sur les questions d'environnement, conformément aux législations ou dispositions pertinentes, en ayant à l'esprit son rôle crucial dans le renforcement des institutions pour la protection de l'environnement et le développement durable;

6.
Demande aussi instamment aux gouvernements de prendre des mesures pour établir, le cas échéant, aux niveaux national et régional, des procédures administratives et judiciaires en vue de réparations et de recours contre toute action ayant un effet sur l'environnement qui peut être illégale ou porter atteinte à des droits au regard de la loi. 

112.
Le Conseil d'administration voudra peut-être adopter une décision ainsi conçue sur le sujet suivant :

Elaboration d'un projet de directives concernant le respect des instruments internationaux sur l'environnement, leur mise en vigueur effective au plan national et la coopération et la coordination internationales dans la lutte contre la criminalité environnementale


Le Conseil d'administration, 


Rappelant la Déclaration de Nairobi sur le rôle et le mandat du Programme des 
Nations Unies sur l'Environnement, ainsi que la Déclaration ministérielle de Malmö;


Profondément préoccupé par le fait qu’en dépit des nombreux instruments environnementaux adoptés aux niveaux régional et international et de certains progrès réalisés, des dommages croissants sont causés à l'environnement par le trafic illicite d’espèces menacées et de substances et produits nocifs et dangereux;


Réaffirmant l'importance de la mise en œuvre rapide des engagements juridiques et politiques pris par la communauté internationale;


Convaincu que des efforts urgents et renouvelés doivent être entrepris par tous les pays et les organisations concernées en vue de lutter contre la criminalité environnementale et d'autres violations d'obligations environnementales;

1. Demande au Directeur exécutif de poursuivre l’élaboration d'un projet de directives concernant le respect des instruments internationaux sur l'environnement, leur mise en vigueur effective au plan national et la coopération et la coordination internationales dans la lutte contre la criminalité environnementale, à l’appui de l’élaboration de régimes de conformité dans le cadre des instruments internationaux, en consultation avec les gouvernements et les organisations internationales concernées;

2.
Demande au Directeur exécutif de soumettre ce projet de directives au Conseil d'administration à sa vingt-deuxième session.

113.
Le Conseil d'administration voudra peut-être adopter une décision ainsi conçue sur le sujet suivant :

Statut des conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur les conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement (UNEP/GC.21/4 et INF/16);

Rappelant sa décision 24 (III) du 30 avril 1975 et la résolution 3436 (XXX) de l’Assemblée générale, du 9 décembre 1975;

1. Prend note du rapport du Directeur exécutif;

2. Autorise le Directeur exécutif à transmettre ce rapport, en son nom, avec les commentaires faits par les délégations et les autres informations que le secrétariat du Programme des Nations Unies pour l'environnement pourra avoir reçues au 31 mai 2001, à l'Assemblée générale lors de sa cinquante sixième session, conformément à la résolution 3436 (XXX);

3. Lance un appel aux Etats qui n'ont pas encore signé ou ratifié des conventions et protocoles dans le domaine de l'environnement, ou qui n'y ont pas adhéré, pour qu’ils le fassent;

4.
Lance également un appel aux Etats et organisations en mesure de le faire, pour qu’ils fournissent au secrétariat du Programme des Nations Unies pour l'environnement toute information sur les nouvelles conventions et les nouveaux protocoles dans le domaine de l'environnement, ainsi que sur tout changement dans le statut des conventions et protocoles existants dans le domaine de l'environnement.

114.
Le Conseil d'administration voudra peut-être adopter une décision ainsi conçue sur le sujet suivant :

Etablissement d'un programme pour les mers régionales concernant 
la région nord-est du Pacifique

Le Conseil d'administration,


Rappelant sa décision 19/14E, dans laquelle le Directeur exécutif était prié d'apporter une assistance aux gouvernements de la région en vue de la négociation d’un accord régional sur l’élaboration et l’application d'un plan d'action pour la protection de leur milieu marin et de leurs zones côtières;


Rappelant également sa décision 20/20, par laquelle il a entériné les mesures prises pour faciliter l'établissement du programme pour les mers régionales ainsi proposé; 


Ayant à l'esprit que le Programme d'action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres lance un appel aux Etats pour qu’ils participent plus activement aux processus de négociation d’instruments régionaux, notamment en adhérant aux accords sur les mers régionales ou en les ratifiant, comme il convient;

1. Approuve les mesures prises jusqu’ici pour faciliter l'établissement d'un programme pour les mers régionales concernant la région nord-est du Pacifique, et notamment les résultats de la Première Réunion d'experts gouvernementaux de haut niveau sur le programme pour les mers régionales proposé pour la région nord-est du Pacifique, tenue à Panama du 5 au
8 septembre 2000;

2. Note avec satisfaction  les progrès réalisés lors de la réunion de Panama dans la négociation d'une convention sur la protection et le développement durable de la région nord-est du Pacifique;

3. Invite les gouvernements de la Colombie, du Costa Rica, d’El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Mexique, du Nicaragua et du Panama à poursuivre leurs efforts pour négocier et adopter une convention et un plan d'action pour la protection et le développement durable du nord-est du Pacifique;

4. Invite également les pays voisins de la région nord-est du Pacifique à envisager de participer à ce nouveau programme pour les mers régionales;

5. Note avec satisfaction la décision prise par les gouvernements à la réunion de Panama d’entamer un processus préparatoire dans la région qui contribuera à l'examen intergouvernemental en 2001 du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres;

6. Accueille favorablement l'offre faite par la Commission centraméricaine des transports maritimes d'accueillir, avec l'appui du gouvernement nicaraguayen, la deuxième Réunion d'experts gouvernementaux de haut niveau sur le programme pour les mers régionales proposé pour le nord-est du Pacifique, à Managua, au début de 2001;

7. Prie le Directeur exécutif d'inviter les institutions multilatérales de financement, notamment la Banque mondiale, le Fonds pour l'environnement mondial et la Banque intéraméricaine de développement aux réunions futures du programme pour les mers régionales concernant le nord-est du Pacifique;

8.
Prie le Directeur exécutif, dans le contexte du Programme pour les mers régionales du Programme des Nations Unies pour l'environnement, d'aider les gouvernements de la région du nord-est du Pacifique à intensifier les négociations sur un accord régional pour la protection et le développement durable de cette région.

115.
Le Conseil d'administration voudra peut-être adopter une décision ainsi conçue sur le sujet suivant:

Participation du Programme des Nations Unies pour l'environnement aux activités

du Fonds pour l'environnement mondial


Le Conseil d'administration,


Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur la participation du Programme des Nations Unies pour l'environnement aux activités du Fonds pour l'environnement mondial (UNEP/GC.21/4 et INF/3);

1. Se félicite des progrès importants réalisés par le Directeur exécutif dans le renforcement du rôle du Programme des Nations Unies pour l'Environnement au Fonds pour l'environnement mondial, reflétés par la croissance sans précédent de son portefeuille, le grand nombre de pays participants et la qualité et la portée stratégique de ses activités;

2. Se félicite également des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Plan d'action PNUE/FEM sur la complémentarité entre les activités menées par le Programme des Nations Unies pour l'Environnement au titre du la Fonds pour l'environnement mondial et son programme de travail adopté à la vingtième réunion du Conseil d’administration (UNEP/GC.20/7) et entériné par la treizième réunion du Conseil du Fonds pour l'environnement mondial, tenue à 
Washington D.C. du 5 au 7 mai 1999, qui a exprimé son appréciation de la qualité du document rédigé par le Programme des Nations Unies pour l'Environnement et l’a félicité pour le processus global de consultations qu'il avait suivi pour élaborer ce rapport;

3. Se félicite en outre des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Partenariat stratégique entre le Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Fonds pour l'Environnement mondial, en particulier des activités liées au mécanisme d’échange d’information pour le transfert de technologies écologiquement rationnelles, et souligne l'importance de la mise en place rapide de ce mécanisme;

4. Note avec satisfaction la décision adoptée par la Conférence ministérielle africaine sur l'environnement tenue à Dakar, du 19 au 21 octobre 2000, où elle exprime sa reconnaissance au Bureau de coordination PNUE/FEM pour l'attention croissante accordée aux priorités de la région, et en particulier aux questions liées à l'eau et à la désertification;

5. Réaffirme l'importance attachée à l'accord tripartite entre le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, le Programme des Nations Unies pour le développement et la Banque Mondiale qui est à la base du Fonds pour l'environnement mondial, ainsi qu'au besoin d’un renforcement de la collaboration entre ces institutions;

6. Accueille avec satisfaction l’élargissement de la participation des banques régionales de développement en tant qu'agents d'exécution du FEM, et en particulier les mesures prises par le Directeur exécutif pour promouvoir cette collaboration, conformément au mandat du Programme des Nations Unies pour l'Environnement à l’égard du Fonds pour l'environnement mondial;

7. Accueille également avec satisfaction les mesures prises par les donateurs en vue d’une reconstitution substantielle et opportune des ressources pour la troisième phase du Fonds pour l'environnement mondial, ainsi que les mesures prises par le Directeur exécutif pour la troisième reconstitution des ressources du Groupe consultatif scientifique et technique du Fonds;

8.
Demande au Directeur exécutif de tenir les gouvernements informés des autres progrès réalisés dans le renforcement du rôle et du mandat du Programme des Nations Unies pour l'environnement au Fonds pour l'environnement mondial.
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